
«L a création d’emplois 
de qualité, l’équité 
fiscale à l’égard de 

tous les revenus, quelle que 
soit leur provenance, de même 
que la recherche des revenus 
nécessaires pour consolider 
la relance économique et le 
financement adéquat des 
services publics doivent être 
au cœur des préoccupations 
gouvernementales », a d’em-
blée affirmé le président de 
la FTQ, Michel Arsenault.

En préparation à cette 
rencontre économique, 
rappelons que les représen-
tants gouvernementaux 
ont tracé un portrait plutôt 
pessimiste de la situation 
des finances publiques et 
de l’économie du Québec de 
manière à convaincre de la 
nécessité de compressions, 
de l’augmentation des tarifs 
et du remboursement de la 
dette, le tout dans un esprit 

Rencontre économique 
du gouvernement Charest

La FTQ met le gouvernement 
en garde contre l’obsession 
du déficit zéro
C’est en insistant sur le fait que l’emploi et l’équité 

fiscale doivent être au centre de toute discussion 

sur notre avenir économique collectif que la FTQ a 

participé, les 20 et 21 janvier dernier, à la rencontre 

économique du gouvernement Charest.
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8 mars 2010
En 2010, ça va marcher !
Tel est le thème retenu cette année par le Collectif 8 mars 
dont fait partie la FTQ.
Pourquoi ? Parce qu’en octobre 2010, les femmes repren-
dront le bâton de la pèlerine dans le cadre d’une troisième 
Marche mondiale des femmes (MMF).
Matériel
• �affiche thématique gratuite
• �autocollant thématique gratuit
• �épinglette – 3 $ l’unité (dont une partie ira à la MMF)
Distribution dans vos conseils régionaux FTQ seulement. 
Faites vite, les quantités sont limitées !
Consultez régulièrement la section Femmes du portail FTQ 
pour des renseignements sur les activités nationales et 
régionales organisées.

D ès les premières heures 
du séisme, le président, 
Michel Arsenault, et le 

secrétaire général, René Roy, 
lançaient un appel à la soli-
darité des travailleurs, des 
travailleuses et des syndicats 
affiliés à la FTQ en les invi-
tant à contribuer à la cam-
pagne de financement d’aide 
pour Haïti, où la centrale a 
une coopération syndicale 
depuis plus de vingt ans. 

Plus de 200 000 $ 
déjà amassés
La campagne FTQ AIDE 
HAÏTI connaît un élan de 
générosité sans précédent. 
Mis à part les contributions 
individuelles, l’objectif initial 
fixé à 100 000 $ pour l’aide 
d’urgence auprès des syndi-
cats et du Fonds de solidarité 
a déjà été dépassé.

Rappelons que malgré 
les dommages extrêmes, les 
organismes québécois sur 
le terrain, dont Oxfam-
Québec, restent opération-
nels. La FTQ invite donc 
ses membres à transmettre 
leurs dons en envoyant un 
chèque libellé au nom de : 
FTQ AIDE Haïti. 

L’ensemble des fonds 
récoltés, y compris ceux du 
Fonds de solidarité, seront 
compilés et remis à Oxfam-
Québec au nom de la FTQ 
et de ses affiliés, ce qui per-
mettra à la FTQ d’assurer un 
suivi sur le terrain avec le 
concours de ses partenaires 
syndicaux haïtiens. 

Solidaires du 
peuple haïtien
Le président et le secrétaire 
général de la FTQ invitent 
les militants et les militantes 
à se serrer les coudes et à 
contribuer généreusement à 
la campagne de financement. 
« Nul besoin de vous décrire les 
événements largement diffusés 
dans tous les médias sinon 
que de vous dire l’immensité 
des besoins de ce pays le plus 
pauvre de notre hémisphère. »

Le réseau d’entraide 
syndical de la FTQ 
mis à contribution
La situation d’urgence en 
Haïti a des répercussions 
majeures sur des milliers de 
travailleurs et de travailleu-
ses au Québec. 

 SUITE EN PAGE 3.

 SUITE EN PAGE 3.

S é i s m e  e n  H a ï t i

La FTQ et ses syndicats  
se mobilisent !
À la suite de la tragédie qui a frappé, une fois de plus, 

le peuple haïtien, la FTQ a joint ses efforts à une large 

coalition humanitaire incluant Oxfam-Québec et d’autres 

organisations spécialisées dans la réalisation de secours 

d’urgence ainsi que les centrales syndicales québécoises 

et des entreprises québécoises. 

Le 28 janvier dernier, la FTQ et ses syndicats affiliés, ainsi que le 
Fonds de solidarité FTQ, ont remis un premier chèque de 200 000 $ 
à Oxfam-Québec. Dans l’ordre habituel : Michel Verret, directeur 
du développement et des relations publiques à Oxfam-Québec, 
Joseph Gargiso, vice-président administratif du Syndicat des 
communications, de l’énergie, et du papier (SCEP-Québec), René 
Roy, secrétaire général de la FTQ, Yvon Bolduc, président-directeur 
général du Fonds de solidarité, Éric Faustin, du Regroupement des 
organismes canado-haïtiens pour le développement (ROCAHD), 
Denise Gagnon, directrice du Service de la solidarité internationale 
de la FTQ, Michel Arsenault, président de la FTQ, Daniel Roy, 
directeur du Syndicat des Métallos, Marquis Giguère, directeur des 
campagnes de financement chez Oxfam-Québec, Lucie Levasseur, 
vice-présidente générale du SCFP national, Odette Gagnon, 
bénévole à la Maison d’Haïti.
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p o ur   m ieu   x  repr    é senter       l es  
tra  vai  l l eurs    et   l es   tra  vai  l l euses    

L’UES 800 et l’UTIS 
joignent leurs forces
C’est à l’unanimité que les déléguées et délégués de 

l’Union des Travailleurs et Travailleuses Industriels et 

de Service (UTIS Workers United), anciennement Conseil 

du Québec (UNITE HERE), ont voté en assemblée générale 

pour une entente de service en vue d’une fusion avec 

l’Union des employés et employées de service, section 

locale 800 (UES-800).

La directrice de l’UTIS, Lina Aristeo, est très satisfaite de 
cette fusion. « Nous sommes convaincus que nos membres vont 
bénéficier de cette entente. L’industrie manufacturière, d’où 
proviennent nos membres, a été malmenée depuis un certain 
temps et ils en ont beaucoup souffert. L’UTIS et l’UES-800 
sont toutes les deux affiliées à l’Union internationale des 
employés et employées de service (SEIU), il était donc normal 
que nous entreprenions des démarches semblables au niveau 
provincial », a ajouté Lina Aristeo.

Pour le président de l’UES-800, Raymond Larcher, 
cette fusion arrive à un moment opportun : « Nous sommes 
heureux d’accueillir les membres de l’UTIS dans la famille 
de l’UES-800. Dans le contexte économique actuel, il devient 
encore plus important d’unir nos forces pour représenter les 
intérêts de nos membres. »

Les deux syndicats affiliés à la FTQ comptent 20 000 
membres dans leurs rangs. L’UES-800 regroupe 16 000 
membres provenant de l’entretien ménager, du soutien 
scolaire, du secteur industriel et du secteur des commer-
ces et institutions financières. L’UTIS représente 4 000 
membres dans les industries du vêtement et du textile, 
dans le secteur manufacturier, les centres de distribution, 
l’hôtellerie, etc.

L’UTIS fait partie de la division WORKERS UNI-
TED du SEIU. Cette division représente plus de 150 000 
membres au Canada et aux États-Unis. Le SEIU regroupe 
plus de 100 000 membres à travers le Canada. Il est le 
plus grand syndicat en Amérique du Nord avec plus de  
deux millions de membres.

M i s e  à  p i e d  d ’a g e n ts   d e  b o r d  c h e z  A i r  T r a n s at
Le SCFP et le syndicat local dénoncent les pratiques de la compagnie
Le SCFP et le syndicat local des 
agents de bord d’Air Transat 
ont vivement réagi à la récen-
te décision de la compagnie 
de mettre à pied 52 agents 
de bord. « Les choses auraient 
pu se passer autrement et cela 
démontre à quel point Air 
Transat a peu de considéra-
tion pour ses agents de bord », 
affirme Nathalie Stringer, pré-
sidente de la composante Air 
Transat du SCFP. 
Selon le syndicat, ces mises 
à pied sont le résultat d’une 
pratique répétée d’Air 
Transat qui loue parfois ses 
avions à d’autres transpor-
teurs aériens. Les pilotes 
viennent avec l’appareil, 
mais pas les agents de bord, 

ce qui produit systématique-
ment des surplus de main-
d’œuvre au niveau de ces 
employés. 
Sans les efforts du syndicat et 
la bonne volonté de ses mem-
bres, la situation aurait pu 
être encore pire. « Nous avons 
déployé des trésors d’imagina-
tion et tenté l’impossible pour 
sauver tout le monde, mais 
nous subissons tout de même 

les mauvaises 
décisions de 
l’entreprise », 
explique la 
présidente. 
L’automne 
dernier, grâce 
à  d e s  p r o -
grammes de 

congé sans solde, la com-
posante Air Transat du SCFP 
avait réussi à instaurer un 
partage d’horaire et un pro-
gramme de réduction des 
heures de travail pour éviter 
les mises à pied. « Hélas, on ne 
peut pas faire de miracles cha-
que année, explique Nathalie 
Stringer. Ces contrats sont 
très payants pour Air Transat, 
mais ce sont nos membres 

qui en paient le prix, c’est un 
manque flagrant de respect. 
Si Air Transat veut louer ses 
appareils, qu’elle le fasse avec 
les pilotes et les agents de 
bord. Nous en avons assez 
d’être mis de côté. » 
Le SCFP et Air Transat seront 
en période de renouvelle-
ment de convention collec-
tive à compter de novem-
bre prochain. Le syndicat 
rappelle à la compagnie la 
nécessité de maintenir le 
service aérien avec son per-
sonnel, des professionnels 
qui y travaillent fièrement 
depuis plus de 20 ans et 
qui ont permis à Air Transat 
d’être un leader dans cette 
industrie.

C’est à l’unanimité que les 
employés des succursales 
Renaud-Bray syndiqués  
au SEPB-574 ainsi que les 
employés du Service aux 
collectivités ont accepté la 
nouvelle entente de prin-
cipe entre le syndicat et 
l’employeur le 1er décembre 
dernier.

Depuis le 3 décembre 
2009, les employés bénéfi-
cient d’une nouvelle conven-
tion collective comprenant 
de nombreux gains syndi-
caux. 

Parmi ceux-ci, l’em-
ployeur reconnaît désormais 
pleinement la place qu’oc-
cupe le syndicat à l’intérieur 
de l’entreprise en octroyant 
une plus grande banque de 
libérations syndicales et en 
favorisant la participation 
des employés pas le biais de 
comités paritaires (interven-
tion sociale, formation en 
emploi, régime d’assurance 
collective, santé et sécurité 
au travail). Renaud-Bray 

s’engage également à respec-
ter les conditions de travail 
et environnementales lors de 
l’approvisionnement poten-
tielle de vêtements de travail. 

Du côté de la gestion 
des horaires, les employés 
obtiennent finalement l’obli-
gation pour l’employeur de 
remplacer les personnes 
absentes, de meilleures pro-
tections de leur emploi, une 
plus grande flexibilité favo-
risant la conciliation tra-
vail-famille et travail-études 
ainsi que des mesures facili-
tant l’obtention de meilleurs 
postes au sein de l’entreprise. 

Finalement, les employés 
obtiennent des augmenta-
tions salariales de 2% pour 
chacune des quatre années de 
la convention collective, des 
mécanismes salariaux favo-
risant une progression sala-
riale plus rapide, une bonifi-
cation importante du régime 
de vacances ainsi qu’un congé 
férié supplémentaire.

Familles d’accueil

Ententes 
historiques
D é j à  r e c o n n u e  d a n s 
dix régions, soit Laval, 
Lanaudière, le Bas-Saint-
L a u r e n t ,  l ’ E s t r i e ,  l e s 
Laurentides, l’Abitibi-Témis-
camingue, l ’Outaouais, 
Québec, la Gaspésie et la 
Côte-Nord, la Fédération des 
familles d’accueil du Québec 
(FFAQ) a conclu des enten-
tes de service avec l’Union 
des employés et employées 
de service, section locale 
800 (UES-800), permettant 
à des centaines de familles 
d’accueil d’avoir une voix 
forte pour les représenter 
au chapitre des conditions 
de travail. L’UES a également 
demandé une reconnaissan-
ce auprès de la Commission 
des relations de travail pour 
une autre région. Au total, 
quelque 3 400 familles sont 
concernées.
« Par ces ententes, tout en 
reconnaissant l’apport ines-
timable de la FFAQ qui se 
dévoue depuis plus de 35 ans 
au service des familles d’ac-
cueil, l’UES-800 agira en com-
plémentarité pour permettre 
aux familles d’accueil de par-
ler d’une seule voix auprès des 
instances gouvernementales 
en matière de conditions de 
travail et de bénéficier pleine-
ment des dispositions de la loi 
49 qui a consacré leur droit à 
se regrouper. 
« Alors que d’autres organi-
sations tentent d’extraire les 
familles de la FFAQ tout en 
recréant des poches d’iso-
lement, nous avons préféré 
partir des acquis formida-
bles que représente la FFAQ 
depuis des décennies en lui 
apportant notre expertise de 
négociation, de recherche et 
de représentation. Ce sont des 
ententes gagnant-gagnant », 
a fait valoir le président de la 
FTQ, Michel Arsenault.
De son côté, le président de 
l’UES-800, Raymond Larcher, 
est fier du travail qui a été 
accompli avec la FFAQ pour 
parvenir à ces ententes. « Nous 
sommes également fiers de 
pouvoir contribuer à l’amélio-
ration du sort de ces personnes 
dévouées que sont les familles 
d’accueil et qui ne sont pas 
reconnues à leur juste valeur. »

R enaud     - B ra  y 
Une nouvelle 
convention collective
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de retour rapide à l’équilibre 
budgétaire.

La FTQ rejette cette ana-
lyse et rappelle que le Québec 
a fait un rattrapage économi-
que énorme au cours des dix 
dernières années. Sa main-
d’œuvre est plus scolarisée 
et mieux formée. Son mar-
ché du travail n’a jamais été 
aussi dynamique. Les Qué-
bécois et les Québécoises, 
bien qu’ils paient plus d’im-
pôt qu’ailleurs au Canada, 
en ont aussi beaucoup plus 
pour leur argent parce que le 
coût de la vie est plus faible 
ici, parce qu’ils bénéficient 
de plus de services publics, 
parce que la tarification pour 
ces divers services est moins 
coûteuse.

La FTQ a donc profité de 
sa présence à cette rencon-
tre pour demander au gou-
vernement de se doter d’un 
calendrier plus réaliste que 
2013 pour le retour à l’équi-
libre budgétaire et qu’il vise 
plutôt 2015-2016 à l’exemple 
de ce qu’ont retenu l’Ontario 
et le gouvernement fédéral 
et ce, afin d’éviter de répé-
ter les erreurs découlant de 
l’atteinte du déficit zéro des 
années 1990.

L’emploi et la 
formation au cœur de 
la relance économique
La FTQ, qui est très bien 
placée pour constater la 
fragilité de plusieurs indus-
tries, affirme que la création 
d’emplois et la formation des 
travailleurs et 
des travailleu-
ses demeurent 
la clé pour la 
reprise écono-
mique.

Dans ses 
interventions, 
le président 
de la FTQ a 
affirmé qu’on 
ne peut dis-
cuter d’avenir 
économique 
sans parler 
d’emplois et 
de  sou rc e s 
de  revenus 
qui permet-
tent à la fois 
le maintien et 
l’amélioration des services 
publics ainsi que le soutien 
au développement économi-
que.

Il est de plus impératif, 
selon la FTQ, que le gouver-
nement poursuive ses inves-
tissements publics en infras-
tructures (réfection des 
routes, développement du 
transport en commun, éta-
blissements d’enseignement 
et de santé, équipements 
municipaux, recherche et 

développement, technologies 
vertes, potentiel énergétique, 
construction de logements 
abordables…).

En matière de forma-
tion, le président de la FTQ a 
d’ailleurs profité de la tribune 
pour rappeler que l’accent doit 
être mis sur la qualification 
de la main-d’œuvre, le déve-
loppement de modes de for-
mation adaptés aux milieux 
de travail et de mécanismes 
de reconnaissance des acquis 
et des compétences.

En ce qui concerne le 
prochain exercice budgé-
taire, la FTQ demande au 
gouvernement de surseoir 
aux compressions dans les 
dépenses et d’examiner dif-
férentes sources de revenus 
possibles. Des mesures pour-
raient notamment viser une 
taxation sur les transactions 
financières ou sur les profits 
des institutions financiè-
res, la mise à contribution 
des contribuables les mieux 
nantis par le biais de l’impôt 
sur le revenu plus progres-
sif, une contribution fiscale 

des entreprises 
pour compen-
ser la baisse 
de taxe sur le 
capital et l’aug-
mentation des 
redevances sur 
les ressources 
naturelles.

Des 
résultats 
concrets?
La FTQ a par-
ticipé de bonne 
foi à l’exercice 
auquel le gou-
v e r n e m e n t 
a convié les 
acteurs socioé-
c ono m i q ue s 

tout en se montrant prudente 
sur la possibilité de dégager 
des consensus significatifs 
dans un laps de temps aussi 
court.

« Reste à savoir si cette 
rencontre donnera des résul-
tats concrets pour la création 
d’emplois de qualité et pour 
une équité fiscale à l’égard 
de tous les revenus dans les 
semaines et les mois à venir », 
a fait valoir le secrétaire 
général de la FTQ, René Roy.

Consensus mondial
La FTQ a profité de sa participation à cette rencontre écono-
mique pour rappeler le consensus mondial (FMI, économistes 
des grandes banques) sur les dangers d’une recherche de 
l’atteinte rapide de l’équilibre budgétaire des États et d’un 
arrêt prématuré des investissements publics en vue d’une 
sortie de crise ordonnée.

L’entraide en milieu de tra-
vail est importante pour 
soutenir nos membres qui, 
malgré ces catastrophes, 
doivent se pointer au travail 
même s’ils ont la tête et le 
cœur ailleurs. 

Depuis le début de la 
crise, la FTQ a reçu plu-
sieurs témoignages de syn-
dicats affiliés où des délé-
guées sociales et des délé-
gués sociaux ont joué un 
rôle pour soutenir les mem-
bres d’origine haïtienne 
dans les milieux de travail. 
C’est aussi une façon pour 
les employeurs de jouer 
un rôle, en accordant du 
temps de libération syndi-
cale aux délégués sociaux et 
aux déléguées sociales et en 
soutenant des ressources au 
bénéfice de la communauté. 

La FTQ s’implique 
depuis plus de vingt ans 
dans le développement du 
réseau des délégués sociaux 
et des déléguées sociales 
(DS). Aujourd’hui, on y 
compte plus de 2200 person-
nes actives dans tous les syn-
dicats affiliés et les conseils 
régionaux. Ces situations de 
crise nous rappellent l’im-
portance de tels réseaux.

Maison Haïti
La Maison d’Haïti a ouvert 
un centre de ressources et 
de référence pour mieux 
répondre aux multiples 
demandes de la commu-
nauté. La FTQ appuie cette 
initiative et encourage tous 
les déléguées sociales et 
les délégués sociaux des 
milieux de travail FTQ à 

y référer les personnes en 
situation de détresse. 

La Maison d’Haïti est 
située au 8833, boulevard 
Saint-Michel à Montréal.

La Maison Haït i a 
également mis sur pied le 
Centre ressources Yo 
Haïti, situé à la bibliothè-
que municipale du quar-
tier Saint-Michel. Plu-
sieurs bénévoles répon-
dent généreusement aux 
besoins de la population :  
1 888 964-2484. 

La FTQ souligne le tra-
vail essentiel de la Maison 
d’Haïti et remercie Odette 
Gagnon (anciennement du 
SCEP) pour avoir mobilisé 
des consoeurs téléphonistes 
et participé à la mise sur 
pied du centre.  

La FTQ offre ses plus 
sincères condoléances à 
tous ceux et celles qui ont 
perdu des êtres chers dans 
ce drame et continuera 
d’appuyer la communauté 
haïtienne pour la recons-
truction du pays. 

V o s  d o n s …
Postez votre chèque, libellé au nom de  
FTQ Aide Haïti, à l’attention de :

Denise Gagnon 
Service de la solidarité internationale de la FTQ 
565, boul. Crémazie Est, bureau 12100  
Montréal (Québec) H2M 2W3 

Les personnes voulant faire un don individuel et 
bénéficier d’un reçu officiel à des fins fiscales peuvent 
aller sur le site d’Oxfam-Québec, à l’adresse suivante : 
http://oxfam.qc.ca
lL EST IMPORTANT D'INSCRIRE DANS LES 
COMMENTAIRES : CAMPAGNE FTQ OXFAM-QUÉBEC.

En conférence de presse, la Coalition humanitaire qui regroupe 
entre autres Oxfam-Québec, Oxfam-Canada, Care Canada, Aide 
à l’enfance Canada, le Regroupement des organismes canado-
haïtiens pour le développement ainsi que des organisations 
syndicales, dont la FTQ, la CSN et la CSQ, a rencontré les médias, 
le 13 janvier dernier, pour lancer un appel à la générosité des 
Québécois et des Québécoises. 

 HAÏTI   /  SUITE de la page 1

Le secrétaire général et le 
président de la FTQ,  
René Roy, et Michel Arsenault

 La FTQ 
affirme que 
la création 
d’emplois et la 
formation des 
travailleurs 
et des 
travailleuses 
demeurent 
la clé pour 
la reprise 

économique.

 rencontre économique   /  SUITE de la page 1

Une patinoire communautaire  
pour les enfants de Montréal-Nord
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Pour une deuxième année 
consécutive, la FTQ et le 
Fonds de solidarité sont très 
fiers de s’associer à la Fon-
dation des Canadiens pour 
l’enfance afin de rendre pos-
sible la construction d’une 
patinoire communautaire 
multisports dans le quartier 
Montréal-Nord.

La FTQ lève son cha-
peau aux travailleurs de 
la FTQ-Construction et 
aux cols bleus de la ville 
de Montréal qui ont joint 
leurs efforts aux entre-
preneurs de la région de 
Montréal en construisant 
bénévolement cette pati-
noire du parc Le Carignan.

Les cols bleus regrou-
pés de la section locale 301 
du Syndicat canadien de la 
fonction publique (SCFP) 
ont entre autres effectué 
une partie du travail d’ex-
cavation et ont installé les 
bandes clôturant le site. Ils 
en effectueront également 
les travaux d’entretien. 
Leurs confrères de la FTQ-
Construction se sont char-

gés des travaux de construc-
tion de la dalle, de l’arma-
ture d’acier et du système 
de réfrigération. Il s’agit de 
la deuxième patinoire du 
genre à être construite. Une 
première dans le quartier 
Saint-Michel a été inaugu-
rée l’année dernière et deux 
autres seront construites  
au cours des deux prochai-
nes années.

Le président de la FTQ, Michel 
Arsenault, lors de l’inauguration 
de la patinoire, le 13 janvier 
dernier, en compagnie de 
représentants de la FTQ-
Construction et de la section 
locale 301 du SCFP, ainsi que du 
joueur Maxime Lapierre.
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L e  g o u v e r n e -
ment du Québec 
a  f i n a l e m e n t 
déposé ses offres 
s alar iales  au x 
quelque 475  000 
travailleurs et tra-
vailleuses des sec-

teurs public et parapublic. Sans grande surprise, ces offres 
sont à des années-lumière des demandes du Front commun 
(FTQ-CSN-SISP). 
Ainsi donc, Québec propose des hausses de 0,5  % (2010), 
0,75 % (2011), 1 % (2012), 1,25 % (2013) et 1,5 % (2014), soit 
5 % pour 5 ans. 
Pour les deux dernières années de la convention collective, 
le gouvernement pourrait bonifier les salaires selon les indi-
cateurs économiques (taux d’inflation, PIB). Du côté du Front 
commun, la demande salariale est de 3,75 % pour un contrat 
de 3 ans, cela représente en moyenne une augmentation 
de salaire de 0,99 $ l’heure. Le Front commun se prépare à 
mobiliser ses membres afin de mettre davantage de pression 
sur le gouvernement. Nous vous invitons donc à suivre de 
près l’évolution de la négociation.

La FTQ à Copenhague
Pour la première fois de son histoire, la FTQ était présente, 
en décembre dernier, à une conférence des Nations Unies 
sur le climat. La décision d’y participer découlait de la 
conviction qu’il fallait se joindre aux voix qui demandent 
un accord ambitieux et légalement contraignant pour 
s’assurer que l’on n’atteigne pas le point de non-retour au 
niveau des émissions de gaz à effet de serre. 

Il était aussi primordial pour la FTQ de s’assurer 
que les mesures prises pour endiguer les émissions ne se 
fassent pas sur le dos des travailleurs et des travailleuses 
et qu’elles créent au contraire de nouvelles opportunités 
économiques.

La conférence de Copenhague devait notamment 
statuer sur les objectifs des parties dans la période 
post-Kyoto, c’est-à-dire pour 2020 et 2050. Il s’agissait 
également d’engager à des objectifs concrets de réduction 
certains pays qui n’ont pas signé le protocole de Kyoto. 
Pensons notamment aux États-Unis, à la Chine, au Brésil 
et à l’Inde.

La FTQ était représentée par le vice-président et direc-
teur des TUAC, Louis Bolduc, ainsi que par le conseiller 
politique de la FTQ Pierre Laliberté, auxquels se sont 
joints Charles Paradis et Nathalie Stringer du SCFP.

La délégation a travaillé activement avec celle de la 
Confédérat ion 
syndicale inter-
nationale (CSI), 
forte de plus de 
300 syndicalis-
tes de partout 
dans le monde, 
ainsi qu’avec les 
organ isat ions 
écologistes du 
Québec.

Les représentants de la FTQ n’ont pu que constater 
que le gouvernement canadien était totalement sourd à 
l’égard des représentants de la société civile à Copenha-
gue. Ses positions étaient tellement rétrogrades et cari-
caturales qu’il s’est lui-même complètement marginalisé 
pendant la conférence. 

Par contre, les efforts du mouvement syndical pour 
faire valoir les intérêts des travailleurs et des travailleu-
ses ont été relativement bien reçus. Toutefois, la fin en 
queue de poisson de la conférence et le flou qui entoure 
désormais le sort des textes négociés à Copenhague ne 
nous permettent pas de tirer des conclusions.

Sur place, la FTQ a pu faire un suivi avec le gouver-
nement Charest sur les prises de position du Québec. 
On se rappellera qu’en novembre dernier, la FTQ avait 
demandé au gouvernement du Québec de se fixer des 
objectifs ambitieux et de mettre de l’avant des « chan-
tiers » pour les atteindre. On pense notamment aux 
infrastructures de transport, à la mise à niveau du parc 
immobilier ou encore au développement de filières d’éner-
gies renouvelables. Il s’agit là de trois axes majeurs de 
travail qui sont incontournables et qui pourraient placer 
le Québec en position de leadership.

À suivre !

Au début de décembre 

dernier, Shell annonçait 

que sa raffinerie de 

Montréal-Est était à vendre. 

Le 7 décembre, Shell disait 

avoir trouvé des acheteurs 

sérieux et crédibles. le 7 

janvier, elle déclarait la 

fermeture de la raffinerie 

faute d’acheteurs. Que 

s’est-il passé dans le temps 

des Fêtes ? Shell affirme 

toujours au syndicat que 

sa raffinerie est à vendre, 

mais elle donne un délai 

extrêmement court pour 

trouver un acheteur (moins 

de trois mois). À Quel jeu 

joue Shell ?

P eu importe les inten-
tions de Shell, Montréal 
et le gouvernement du 

Québec doivent tenter l’im-
possible pour maintenir en 
vie l’une des trois dernières 
raffineries du Québec et ce 
ne sont pas les raisons qui 
manquent.
t La raffinerie de l’est de 
Montréal est l’une des cinq 
plus grandes au Canada. Elle 
a toujours été rentable. Elle a 
été régulièrement rénovée et 
maintenue en bon état.
t Perdre Shell, c’est perdre 
1 000 emplois directs de qua-
lité et plus de 3 500 emplois 
indirects. Les emplois chez 
Shell sont détenus par une 
main-d’œuvre formée et 
jeune (plus de 80% ont moins 

de 50 ans, 55% ont moins de 
40 ans).
t Perdre Shell, c’est per-
dre des retombées annuel-
les de 240 millions $. On se 
souvient de tous les efforts 
déployés par les trois niveaux 
de gouvernement pour rapa-
trier les retombées de 75 mil-
lions par année du Grand 
Prix de Montréal : il est 
surprenant que nos élus ne 
soient pas encore montés aux 
barricades !

t Perdre Shell c’est mettre 
en danger la sécurité éner-
gétique du Québec et aussi 
la viabilité de son indus-
trie pétrochimique. Les pro-
duits de la raffinerie sont 
utilisés dans la fabrication 
d’innombrables objets de la 
vie courante (le plastique, 
par exemple). Cette sécurité 

énergétique a été l’argument 
principal pour justifier le 
projet Rabaska à Lévis.

t Perdre Shell, c’est augmen-
ter, de façon importante, les 
risques d’accidents environne-
mentaux (déversements) dans 
le Saint-Laurent. Pour complé-
ter sa production, Shell faisait 
venir une dizaine de pétro-
liers annuellement à Montréal. 
Avec la fermeture, c’est plus de 
800 pétroliers qui viendront 
alimenter le terminal de Shell 
transportant non seulement 
de l’essence, mais aussi du 
kérosène et plusieurs autres 
produits dangereux. C’est Shell 
qui produit tout le carburant 
pour avions dans la grande 
région de Montréal y incluant 
l’aéroport Montréal-Trudeau. 

Fer mer  Shel l  ?  Pa s 
question !

Fermer Shell ? Pas question !
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Le 21 janvier dernier, des représentants des quelque 550 travailleurs, 
victimes de l’annonce de mises à pied massives faites par Shell à sa 
raffinerie de Montréal-Est, ont manifesté leur mécontentement en 
marge de la rencontre économique organisée par le gouvernement 
Charest. On les voit sur la photo en compagnie du président et du 
secrétaire général de la FTQ, Michel Arsenault et René Roy, et du vice-
président administratif du Syndicat canadien des communications, 
de l’énergie et du papier (SCEP-Québec), Joseph Gargiso.

Dans la loi 34, 
adoptée à la 
s a u ve t t e  e n 
j u i n  d e r n i e r 
et qui entrera 
en vigueur en 
mars, le gou-
vernement de 
Jean Charest 
cède à des clini-
ques privées une 
cinquantaine de chirurgies 
dont plusieurs étaient aupa-
ravant effectuées dans les 
établissements publics. Le 
gouvernement pave ainsi 
la voie à un élargissement 
de la gamme des opérations 
chirurgicales pouvant être 
couvertes par des assuran-
ces privées. Pour l’heure, 
seules les opérations de la 
hanche, du genou et de la 
cataracte sont assurables.
Or, le coût des assurances 
collectives augmente à une 
vitesse folle et on estime qu’il 
devrait représenter jusqu’à 
16 % de la masse salariale 
des entreprises québécoises 
d’ici 2014. Cette tendance ne 
peut que s’accentuer avec les 
récentes décisions du gou-
vernement de Jean Charest, 

avec toutes les conséquen-
ces qu’on peut appréhender 
sur la négociation de nos 
régimes collectifs.
Le Syndicat des Métallos a 
lancé une pétition à la fin 
novembre demandant de 
renoncer à implanter la loi 
34 et de ne pas élargir la 
gamme des soins médicaux 
pouvant être couverts par 
des assurances privées. On 
prône plutôt l’amélioration 
du système public.
On vous invite à signer la 
pétition le plus rapidement 
possible : 
http://www.metallos.org

Non aux PPP pour nos 
hôpitaux universitaires!
Autre signe de l’intrusion 
du privé en santé, le gou-

vernement libéral s’entête 
à construire les deux grands 
centres hospitaliers univer-
sitaires de Montréal en par-
tenariat public-privé (PPP). 
Pourtant, aucun avantage 
des PPP n’a été démontré, 
bien au contraire. C’est pour-
quoi un nombre croissant de 
chercheurs, de médecins, 
d’architectes, de pharma-
ciens, d’infirmières, de tech-
niciens et de travailleurs et 
de travailleuses de soutien 
s’opposent au projet du gou-
vernement Charest.
La FTQ appuie la coalition 
des Médecins québécois 
pour un régime public 
(MQRP) dans la campagne 
qu’elle mène actuellement 
dans ce dossier.

La loi 34 adoptée à la sauvette

Une partie de la délégation FTQ au travail
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Négociations secteurs 
Public et parapublic
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A lmir Vukovic, bou-
cher de formation, est 
originaire de Bosnie-

Herzégovine. Il est arrivé 
au Québec, le 18 janvier 
2000, accompagné de ses 
parents et de ses deux frères 
cadets. Avant même qu’il 
n’arrive, Almir était déjà 
familier avec le sentiment 
de déracinement. En effet, il 
a vécu avec toute sa famille 
l’expérience de migration 
à l’intérieur de son propre 
pays, en raison de la guerre 
qui s’y est déroulée. Tout en 
cherchant un lieu d’accueil 
pour tous les membres de la 

famille, ses parents déci-
dent alors de faire les 
démarches pour migrer 
au Québec.

Almir arrive donc à 
Joliette accompagné de 
toute sa famille. Ceux-
ci sont alors  accueillis 
par le Comité régional 
d’éducat ion pour le 
développement inter-
national de Lanaudière 
(CRÉDIL) qui les aide à 
trouver un logement et 
à faire toutes les démar-
ches formelles. Un des 
premiers déf is pour 

Almir, et pour sa famille, 
est l’apprentissage de la lan-
gue française. 

Nouveaux 
outils, nouvelles 
expériences de vie
Maintenant armé de ce nou-
veau savoir, une connais-
sance du français, Almir  
décroche son premier emploi 
au mois de novembre 2001 
chez Les Viandes Ultra Meats 
inc., aujourd’hui Olymel à 
Saint-Esprit. Son intégration 
dans ce nouveau milieu ne 
fut pas des plus faciles.

« Au début, ma connais-
sance du français ne me per-
mettait pas de communiquer 
avec les autres travailleurs 
et travailleuses de l’usine. Je 
comprenais ce que les gens 
disaient, mais il m’était dif-
ficile de m’exprimer. Pour 
cette raison, je me sentais à 
l’écart. »

À mesure que ses habi-
letés de communication 
s’améliorent, Almir s’im-
plique dans les activités 
de son milieu de travail. 
Pour tenter de connaître 
les mœurs et coutumes de 
son nouveau milieu, Almir, 
qui ne connaît rien à la vie 
syndicale, décide d’assister 
aux assemblées syndicales. 
Grâce à son implication, il 
prend, peu à peu, connais-
sance des lois et règle-
ments qui protègent les tra-
vailleurs et les travailleuses 
au Québec. Ces nouvelles 
connaissances l’incitent 
alors à s’impliquer davan-
tage dans la vie syndicale de 
sa section locale où il se sent 
bien accueilli. 

Grâce à  son implication 
et à son engagement, il est 
élu une première fois à titre 

de suppléant du délé-
gué de département 
de sa section locale, 
1991-P des TUAC. 
En 2005 il est fina-
lement élu délégué 
de  dépar tement . 
Tout en suivant les 
diverses formations 
syndicales données 
par la FTQ, il pour-
suit son implication 
à titre de suppléant 
d’officier de griefs 
et tout récemment, 
d’officier du comité 
de négociation pour 
le renouvellement 
de la convention 
collective. 

« Je suis fier de 
découvrir le monde syndi-
cal et d’y participer. Avant 
mon arrivée, je n’y connais-
sais rien. On ne nous l’ensei-
gne pas à l’école et je n’avais 
pas d’expérience de travail 
dans  un environnement syn-
diqué. » 

Almir est un exemple 
de plus que des travailleurs 
et travailleuses issus d’ori-
gines diverses participent 
aux objectifs que nous nous 
sommes donnés : accueillir 

et intégrer les personnes 
immigrantes dans nos 
milieux de travail. Par son 
intégration et son implica-
tion dans la vie syndicale, il 
participe de manière active 
à la défense de la justice et 
de la démocratie sociale. 

Bon succès à Almir, 
ainsi qu’à toute son équipe 
de négociation. Nous som-
mes convaincus que leur 
détermination leur per-
mettra d’atteindre leurs  
objectifs.

L’implication 
syndicale : porte 
d’entrée pour 
l’intégration

Le Monde ouvrier vous 
présente des portraits de 
femmes et d’hommes venus 
d’ailleurs qui parlent une 
langue commune… la soli-
darité.
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Almir Vukovic

Plus de un demi-million de 

membres, c’est plusieurs 

milliers de corps d’emploi 

différents. Des hommes et 

des femmes qui travaillent 

dans des usines, des 

bureaux, des magasins,  

des entrepôts, des 

hôpitaux, sur des chantiers 

de construction, dans les 

airs, sur mer, les deux pieds 

sur terre.

Dans cette chronique, le 

Monde ouvrier vous fait 

découvrir quelques-uns de 

ces métiers à travers des 

rencontres sur le terrain 

avec leurs artisans.

A lexandre Leduc est auxi-
liaire d’enseignement à 
l’Université du Québec 

à Montréal (UQÀM) depuis 

plus de deux ans. Étudiant à 
la maîtrise en histoire, il est 
aussi un militant syndical 
très actif dans son milieu.

Le travail d’auxiliaire 
d’enseignement comporte 
deux volets : un de correc-
tion et un autre de démons-
tration, c’est-à-dire d’en-
seignement (ateliers) à des 
étudiants et des étudiantes 
du baccalauréat. Plus concrè-
tement, les auxiliaires prépa-
rent, en moyenne trois fois 
l’an, des ateliers qu’ils don-
nent ensuite en sous-groupe 
à une quinzaine d’étudiants 
à la fois.

« L’enseignement nous 
permet de rester branchés sur 
le monde. C’est une façon de 
sortir de notre bulle de rédac-
tion d’un mémoire de maîtrise 
ou d’une thèse de doctorat et 
c’est très motivant », affirme 
Alexandre.

Le volet de correction 
comporte différentes tâches. 
Dépendamment des départe-

ments et des professeurs pour 
qui ils corrigent, les auxiliai-
res se chargeront de la correc-
tion des fiches de lecture, des 
travaux de session ou encore 
des examens de mi-session et 
de fin de session.

Le contrat moyen d’un 
auxiliaire d’enseignement 
étant de seulement quel-
ques heures pas session, la 
très grande majorité d’entre 
eux ont un autre emploi, en 
plus de leurs propres études. 
« Même si le nombre d’heures 
rémunérées est relativement 
peu élevé, il faut aussi comp-
ter les heures de préparation 
d’ateliers. Un des ateliers que 
j’ai donné récemment portait 
sur l’histoire de la Nouvelle-
France alors que mon sujet 
de maîtrise est le mouvement 
étudiant et l’idéologie syn-
dicale dans les années 1960 
au Québec ! Il faut donc que 
je me documente afin d’être 
bien préparé pour être à l’aise 
devant la classe. »

De militant étudiant 
à militant syndical
Depuis 2004, les auxiliaires de 
recherche et d’enseignement 
de l’UQÀM sont accrédités 
au Syndicat des Étudiant-
es Employé-es de l’UQÀM 
(SÉTUE), membres de  
l’Alliance de la fonction publi-
que du Canada (AFPC-FTQ).

D e p u i s  t r o i s  a n s , 
Alexandre est impliqué au 
SÉTUE où il a tout récem-
ment été élu président. Pour 
cet ancien militant étudiant, 
le passage au syndicalisme 
est un parcours tout natu-
rel. « Je suis un mordu de 
l’implication et le syndica-
lisme étudiant, qui est très 
nouveau, représente des défis 
très intéressants. Participer à 
ce mouvement est une source 
d’énergie ».

Alexandre est aussi 
représentant jeune au 
Conseil régional FTQ Mont-
réal métropolitain et siège 
aussi sur le comité des jeu-
nes de la FTQ. 

Merci à Isabelle Renaud 
de l’AFPC pour avoir rendu 
cette visite possible.

Le   t o ur   du   m o nde   …  en   un   de  m i - m i l l i o n  de   m e m bres    !
Métier : auxiliaire d’enseignement

chronique À la FTQ, tout le monde est important !
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Un nouveau 
syndicalisme 
étudiant
En août 2009, les délégués 
des syndicats d’auxiliaires 
et de professionnels repré-
sentant 18 000 membres 
au sein des universités 
québécoises ont mis sur 
pied le Conseil québécois 
des syndicats universi-
taires (CQSU). Ce Conseil, 
première instance de coor-
dination des personnes 
syndiquées de l’Alliance 
de la fonction publique 
(AFPC-FTQ) en milieu 
universitaire, regroupe 
aujourd’hui neuf sections 
locales.

Le conseil syndical du SÉTUE se rencontre environ une fois par 
mois afin de faire le tour des dossiers courants, entériner certaines 
décisions et préparer les assemblées générales. En avant sur la 
photo : David Clos-Sasseville, responsable aux déléguées et délégués, 
Isabelle Renaud, conseillère syndicale à l’AFPC et Alexandre Leduc.
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Les délégués sociaux et les déléguées sociales sont des 

travailleurs et des travailleuses qui pratiquent une forme 

d’aide bien spéciale : l’aide de proximité. L’efficacité de cette forme 

d’aide est de plus en plus reconnue. Elle est notamment utilisée 

dans les stratégies de prévention du suicide.

Un congrès 
intergénérationnel 
pour les retraités
Le 7e congrès du Regroupement des syndicalistes à la 

retraire (RSR) Montréal métropolitain s’est tenu les 22 

et 23 octobre dernier sur le thème Les jeunes, les vieux : 

Réalités différentes ? Combats distincts ?

P our cette occa-
sion, des jeunes, 
inscrits par leur 

syndicat, se sont joints 
aux 34 personnes délé-
guées présentes et ont pris part aux discussions de la pre-
mière journée, particulièrement lors d’un atelier animé par 
Francine Burnonville du Conseil régional FTQ Montréal 
métropolitain (CRFTQMM). Michel Lizée, membre du 
SCFP et formateur dans le dossier de la retraite, Nicolas 
Lemieux, membre du comité des jeunes des TUAC et de 
la FTQ, le Dr André Davignon, de l’Observatoire vieillis-
sement et société, ainsi que Georges Lalande, de l’Organi-
sation des États généraux sur le vieillissement, ont partagé 
leurs préoccupations avec les congressistes.

Le président de la FTQ, Michel Arsenault, s’est 
adressé aux personnes présentes en mentionnant l’im-
portance de l’implication des personnes retraitées. Les 
personnes déléguées ont d’ailleurs adopté le rapport du 
comité chargé d’étudier la création de la future Fédération 
des Syndicalistes à la Retraite du Québec (FSRQ).

Nouvel exécutif
Claude Lamothe du SEPB a été élu président du RSR. 
Les autres membres sont : Claude Parent (AFPC), réélu  
premier vice-président, Marie-Thérèse Mayer (TUAC), 
anciennement secrétaire archiviste, élue deuxiéme vice-
présidente, Yvon C. Rivard (SEPB), réélu au poste de 
trésorier et Mario Lapointe (SCFP) élu au poste de secré-
taire-archiviste.

Vous connaissez des collègues à la retraite 
ou vous prendrez bientôt votre retraite?
Vous avez plein de projets en tête, mais vous souhaitez 
aussi pouvoir continuer à vous impliquer dans le mou-
vement syndical? Le RSR est là pour vous. Vous pouvez 
demander à votre syndicat local ou à votre association 
de personnes à la retraite de s’affilier au RSR et de vous 
y déléguer. Vous pouvez aussi devenir membre du RSR 
sur une base individuelle. Si vous habitez à l’extérieur de 
la grande région du Montréal métropolitain ou de celle 
de Laurentides-Lanaudière, vous êtes invités à laisser 
vos coordonnées aux endroits mentionnés ici-bas ou à 
contacter votre Conseil régional FTQ qui vous fournira des 
ressources pour mettre sur pied un RSR dans votre région.

Ce n’est pas parce qu’on devient retraité 
qu’on doit baisser les bras et se taire !
Pour la région Montréal métropolitain :
Tél. : 514 387-3666 / Téléc. : 514 387-4393
Courriel : crftqmm@videtron.ca

Vous pouvez également consulter le portail Internet : 
www.rsr-crmmftq.org

Pour la région Laurentides-Lanaudière :
Tél. : 450 431-6659 / Téléc. : 450 438-0567
Courriel : ftql-l@qc.aira.com

Philippe 
Lamoureux a 
été désigné 
« membre 
à vie ». Sur 
la photo, le 
président de 
la FTQ, Michel 
Arsenault, 
lui remet 
une plaque 
souvenir sous 
l’œil attentif 
de Michel 
Ducharme, 
président du 
CRFTQMM. 

Op  é rati    o n  N o ë l  s o l idaire    
Les grévistes de la Montérégie 
reçoivent 15 500 $
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E n effet, les grévistes 
ont pu compter sur un 
don de 1 700 $ (100 $ 

de bons d’épicerie par gré-
viste) provenant de l’Opé-
ration Noël Solidaire (ONS) 
à laquelle ont participé les 
conseils régionaux FTQ, des 
syndicats affiliés, ainsi que 
divers partenaires. Ils ont de 

plus reçu la somme de 100 $ 
du Conseil Régional FTQ 
du Suroît. Pour sa part, la 
section locale 700 du SCEP 
a ajouté 500 $ en soutien aux 
grévistes. C’est donc 2 300 $, 
qui leur ont été remis, à la 
veille de Noël, pour mettre 
un peu de baume sur la situa-
tion difficile qu’ils vivent. 

« Les grévistes étaient très 
touchés par ce geste », raconte 
Daniel Mallette, président du 
CRFTQ du Suroît. « Quels 
beaux gestes de solidarité 
pour un groupe qui mène une 
bataille courageuse pour le 
respect dans des temps diffi-
ciles », ajoute-t-il.

Ailleurs en Montérégie, 
l’Opération Noël 
Solidaire remet 13 800 $
La chaîne humaine de soli-
darité de l’ONS a permis de 
remettre la somme de 9 200 $ 
aux 500 membres de la sec-
tion locale 1991-P des TUAC, 
alors en grève chez Olymel à 
Saint-Hyacinthe. Un montant 
de 4 600 $ a également été 
remis aux 217 grévistes des 
sections locales 8428 et 7016 
des Métallos en grève chez 
Prysmian à Saint-Jean-sur-
Richelieu depuis le 2 avril 
2009. C’est donc au total 
15 500 $ qui ont été remis par 
l’ONS en 2009. Merci !

Le 18 décembre, les 17 syndiqués de la section locale 931 

des Teamsters, en grève depuis le 28 septembre chez Démix 

Béton à Vaudreuil-Dorion dans la région du Suroît, ont 

eu droit à un beau témoignage de solidarité.

Josée Rozzi, camionneuse et déléguée en chef, Daniel Mallette, 
président du Conseil Régional FTQ du Suroît et Christian Dubois, 
agent d’affaires de la section locale 931 des Teamsters.

 

 

Pour un milieu de travail 
plus solidaire

Jo
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L e rôle de délégué social 
peut paraître simple 
en apparence; il suffit 

d’écouter. Cependant, faire 
de l’écoute active demande 
des compétences bien spé-
cifiques. Le réseau des délé-
gués sociaux et des délé-
guées sociales constitue un 
grand filet de sécurité et 
de solidarité pour les tra-
vailleurs et les travailleuses 
en difficulté.

Tout d’abord, parce 
qu’il y a toujours quelqu’un 
qui peut agir, de différentes 
manières, selon le milieu 
de travail. En second lieu, 
parce que la connaissance 
sensible du milieu et des 
humains qui le composent 
est garante de la qualité des 
interventions.

Une stratégie 
triple : écouter, 
informer, référer
L’écoute permet de saisir et 
de traduire le langage des 
émotions afin de faire che-
miner la personne en dif-
ficulté et de l’orienter vers 
des solutions à la mesure de 
ses capacités. L’information 
permet au travailleur ou 
à la travailleuse de mieux 

comprendre ce qui lui arrive 
et d’identifier les causes de 
ses difficultés. C’est sou-
vent le premier pas pour 
provoquer le mouvement 
et entreprendre les démar-
ches nécessaires pour régler 
ses problèmes, au travail 
comme dans la vie privée.

Dans le réseau, le par-
tage des références est 
d’une importance capitale. 
Une expérience de plus de 
25 ans permet de suggérer 
des ressources pertinentes, 
efficaces et confidentielles 
face au problème à résou-
dre.

Les délégués sociaux et 
les déléguées sociales aident 

différemment. Ils sont res-
pectueux du rythme de la 
personne, de ses secrets, de 
ses blessures et de ses limi-
tes. Ils sont innovateurs et 
avisés. Ils savent que l’im-
portant c’est de prendre les 
bonnes décisions au bon 
momen, de mettre la per-
sonne en difficulté en sécu-
rité et de la protéger contre 
les sanctions.

Les délégués sociaux et 
les déléguées sociales sont 
des traducteurs d’émotions 
pour l’environnement, ils 
savent expliquer avec dis-
crétion aux confrères et 
aux consoeurs, ainsi qu’aux 
gestionnaires, la réalité des 
personnes auprès desquel-
les ils interviennent.

L’action syndicale pro-
tectrice et vigilante des 
délégués sociaux et des 
déléguées sociales sauve 
des vies et préserve sans 
aucun doute la dignité des 
confrères et des consoeurs 
qui passent des moments 
difficiles.

Pour plus de renseigne-
ments, consultez le portail 
FTQ (onglet Réseau d’en-
traide syndical) ou votre 
conseil régional. 

L’aide de 
proximité 
c’est voir la 
personne 
au-delà du 
problème 
pour miser 
sur ses 
compétences.
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Besoin d’un coup de main 
en équité salariale ?

Actuellement, la moitié des entre-
prises québécoises assujetties à la 
Loi sur l’équité salariale (LÉS) n’ont 
toujours pas terminé — ou même 
commencé — leur premier exercice 
pour respecter la loi.
La date butoir pour avoir terminé? 
Le 31 décembre 2010 pour les entre-
prises qui étaient déjà assujetties 
avant mai 2009. Quant aux quelque 
10  500 entreprises nouvellement 
assujetties à la LÉS, elles ont 4 ans 
pour se conformer.
La FTQ offre, sur demande, des 
cours en évaluation des emplois 
pour vous aider.

Pour vous inscrire, communiquez avec le Service de l’édu-
cation de la FTQ, au 514 383-8000.

La CULTURE DE COLLABORA-

TION qui est, depuis le début, 

le leitmotiv du projet 

TRAVAILLONS ENSEMBLE, est 

devenue réalité.

Un projet qui 
porte ses fruits!
Lors des rencontres avec les 
syndicats affiliés de la FTQ, 
les responsables du projet 
abordent le thème de la col-
laboration en incitant les 
syndicats FTQ à aller vers 
les services spécialisés de 
main-d’œuvre pour person-
nes handicapées (SSMO-PH) 
pour favoriser l’intégration 
et le maintien en emploi des 
personnes handicapées dans 
les milieux syndiqués de la 
FTQ.

C’est  en travaillant 
ensemble, dans les milieux 
syndiqués de la grande, 
moyenne et petite entre-
prise et en effectuant une 
intervention de sensibilisa-
tion, de soutien et d’accom-

pagnement que l’intégration 
des personnes handicapées 
devient possible. 

Un exemple à suivre!
Ce message a très bien été 
saisi par le confrère Yannick 
Proulx, conseiller syndical à 
la section locale 2537 (Ville 
de Cabano) du Syndicat cana-
dien de la fonction publique 
(SCFP).

Au mois de novembre 
dernier, après la signature 
d’une nouvelle convention 
collective avec l’employeur, 
le confrère Proulx a décidé 
que les trois personnes han-
dicapées à l’emploi de la Ville 
de Cabano depuis quelques 
années et membres de l’unité 
syndicale bénéficieraient des 
mêmes avantages que les 
autres membres de l’unité 
syndicale, ce qui n’était pas 
le cas jusqu’alors. 

Yannick a donc commu-
niqué avec une conseillère 
du Service spécialisé de 
main-d’œuvre pour person-
nes handicapées de Rivière-

du-Loup (SEMO K.R.T.B.) 
pour qu’elle l’assiste dans 
cette intervention auprès de 
l’employeur. Les expertises 
respectives de Yannick et de 
la conseillère du SSMO-PH 
ont permis de convaincre 
l’employeur du bien-fondé de 
la démarche, à tout le moins 
pour les employés non sai-
sonniers, et, après quelques 
jours de négociation, les 
employés concernés bénéfi-
ciaient des mêmes avantages 
que tous les autres membres 
de l’unité syndicale pour ce 
qui est des fonds de retraite.

Félicitations et merci 
Yannick.

La culture de collaboration 
devenue réalité

Quelle belle initiative ! Quel beau projet !
Le 24 novembre dernier avait lieu au Centre des loisirs de 
Ville Saint-Laurent la cérémonie de remise des bourses 
Accroche-toi ! organisée par le Carrefour jeunesse emploi 
Saint-Laurent (CJE).  Le projet  Accroche-toi ! a été mis en 
place, il y a six ans, par des intervenants et des intervenantes 
communautaires de Ville Saint-Laurent désireux de pallier 
le manque de services pour les jeunes à risque de décrochage 
scolaire ou ayant déjà abandonné leurs études.

Pour une deuxième année, la Foire du livre de la FTQ et 
du Fonds de solidarité aura permis à quatorze jeunes inscrits 
au projet Accroche-toi ! de se mériter une bourse pour avoir 
gardé le cap sur les études. Plus de 309 jeunes ont fait l’objet 
de rencontres individuelles dans le cadre du projet.  

Bravo et bonne continuation !

An
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Pétition du SCEP et des Métallos

Hydro-Québec doit acheter 
des câbles québécois !
Alors que 89 % des câbles d’Hydro-Québec étaient aupa-
ravant fabriqués ici, cette proportion a chuté à 68 % en 
2009. Le Syndicat des Métallos et le Syndicat canadien 
des communications de l’énergie et du papier (SCEP) font 
circuler une pétition pour que la société d’État s’approvi-
sionne ici et utilise son pouvoir d’achat afin d’empêcher 
l’exode de bons emplois.
Le fabricant de câbles Prysmian est sur le point de fermer 
son usine de Saint-Jean-sur-Richelieu et d’approvisionner 
Hydro à partir de ses installations de la Caroline du Sud et 
de l’Ontario; Nexans a fermé son usine de Québec, mais 
continue de fournir des câbles à Hydro en provenance de 
l’extérieur; General Cable a fermé pour une durée indé-
terminée son usine de Saint-Jérôme et a licencié plus de 
la moitié de ses employés à La Malbaie. Il y a des limites 
à se faire rire au nez!
Le gouvernement doit rappeler Hydro-Québec à l’ordre 
et l’empêcher d’être complice de l’exportation de nos 
emplois. Les multinationales du câble doivent maintenir 
des usines ici pour continuer de faire des affaires avec 
Hydro-Québec!
En solidarité avec les travailleurs de l’industrie du câble, 
on peut signer la pétition en ligne jusqu’au 15 février sur le 
site de l’Assemblée nationale : http://www.assnat.qc.ca/
Petition/SignerFr.aspx?idPetition=91

Ancien dirigeant de la 

Confédération nationale 

des travailleurs du 

Sénégal (CNTS) et ministre 

de la Santé et de l’Action 

sociale au Sénégal, Assane 

Diop est, depuis 20 ans, 

directeur exécutif du 

Bureau international du 

travail (BIT) à Genève.

Responsable du sec-
teur de la protection 
sociale, ardent défen-

seur de la justice sociale et 
bon ami de la FTQ, Assane 
était accompagné de Claude 
Loiselle, spécialiste du BIT 
en santé et sécurité et en 
conditions de travail. Ils 
sont venus au Québec, 
notamment afin 
d’identifier de 
bonnes pra-
t i q u e s  e n 
mat ière  de 
développement 
durable.

Cet te mis -
s i o n  s ’ i n s c r i -
vait dans le cadre d’une 
réflexion entreprise par le 
BIT depuis 2004 à Oua-
gadougou. Réf lexion qui 
a conduit l’Organisation 
internationale du travail 
(OIT) à adopter un cer-
tain nombre d’instruments 
internationaux pour plus 
de justice sociale. Mention-
nons, notamment, la Décla-
ration de 1998 sur les droits 
fondamentaux, dont le droit 
syndical, l’Agenda du tra-

vail décent, la Déclaration 
sur la justice sociale pour 
une mondialisation plus 
équitable et plus récem-
ment en 2009, en pleine 
crise financière et économi-
que, le Pacte mondial pour 
l’emploi.

La délégation a ren-
contré le Bureau de 

la FTQ et a par-
ticipé, avec le 

président de 
la FTQ, à une 
table ronde 
d u  C e n t r e 

de Recherche 
Interuniversi-

taire sur la Mon-
dialisation et le Travail 
(CRIMT)1. Une rencontre 
a également été organisée 
avec le Fonds de solidarité 
sur la formation économi-
que et les relations avec les 
actionnaires.

Les thèmes suivants ont 
été abordés durant les deux 
jours :

1. �Le compte rendu de la Table ronde 
est sur le site du CRIMT http://
w w w.c ri mt .o r g/ Franc a i s/
Accueil_fr.html	

n �Le contexte économique 
et la sortie de crise au 
Québec;

n �L’emploi et la Commission 
des partenaires du mar-
ché du travail;

n �L’emploi et la sécurité 
du revenu pour les grou-
pes victimes de chômage 
ou d’insécurité d’emploi 
incluant les groupes vul-
nérables souvent discri-
minés;

n �Le régime québécois de 
santé et sécurité du tra-
vail et les institutions;

n �Les mécanismes de 
sécurité financière à la 
retraite;

n �La mondialisation et la 
précarisation de l’emploi;

n �La coopération syndicale 
dans les pays francopho-
nes;

n �Les outils développés par 
la FTQ dont tous les pro-
grammes du Fonds de 
solidarité.

Au sortir des différen-
tes rencontres et entre-
vues, le confrère Diop s’est 
dit impressionné du che-
min parcouru à la FTQ et 
a souligné que toutes ces 
initiatives devraient être 
mieux connues à l’OIT. 
« On devrait aujourd’hui 
donner des prix Nobel non 
pas aux individus, mais aux 
systèmes novateurs », a-t-il 
affirmé, en soulignant l’ap-
port constructif de systè-
mes tels que ceux dévelop-
pés au Québec pour assurer 
une meilleure protection 
sociale en contexte de crise.

De la belle visite à la FTQ !
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Assane Diop du Bureau 
international du travail (BIT)

bit
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Déjà, dans son édition 

de mai-juin 2008, le 

Monde ouvrier traitait 

de la question des 

nanoparticules et 

de la protection des 

travailleurs et des 

travailleuses, à partir 

d’une étude de l’IRSST 

(www.irsst.qc.ca) et d’un 

colloque du SCFP tenu en 

avril 2008.

L e chercheur Claude 
Ostiguy y mentionnait 
notamment que « à cause 

de leur taille infime, plusieurs 
études ont démontré un com-
portement qui est unique 
aux nanoparticules (NP). 
Certaines peuvent franchir 
nos différents mécanismes de 
défense et être transportées 
sous forme insoluble dans l’or-
ganisme. Elles peuvent donc 
se retrouver dans le sang en 
ayant franchi les membranes 
pulmonaires ou gastro-intes-
tinales, se distribuer dans les 
différents organes et s’accu-
muler à certains sites spécifi-
ques. D’autres peuvent voyager 
le long des nerfs olfactifs et 
pénétrer directement dans le 
cerveau ou encore franchir les 
barrières cellulaires et rejoin-
dre le noyau de la cellule. »

Aujourd’hui, près de 
dix ans après les premiè-
res évaluations du marché 

des nanotechnologies par la 
National Science Foundation 
américaine en 2001 (1000 
milliards de dollars en 2015), 
une étude, européenne 
celle-là, parue dans le maga-
zine HesaMag (2e semestre 
2009), pose des questions 
d’importance pour les mil-
liers de travailleurs, de cher-
cheurs, de professionnels et 
d’étudiants qui utilisent ces 
nanotechnologies : « L’indus-
trie (des nanotechnologies) 
a manifestement une lon-
gueur d’avance sur le légis-
lateur. Pour l’heure, aucune 
législation n’offre un filet de 
sécurité solide aux consom-
mateurs et aux travailleurs. 
Oscillant entre fascination 
pour des technologies capables 
de l’aider à concrétiser son 
rêve de devenir l’économie la 
plus compétitive au monde 
et crainte d’une catastrophe 
sanitaire sans précédent, 
l’Union européenne parvien-
dra-t-elle à trouver le juste 
équilibre ? ».

Une définition ?
Cette question pourrait se 
poser partout, en Asie, au 
Moyen-Orient ou chez nous 
en Amérique du Nord alors 
qu’on peine à s’entendre sur 
la définition de ce qu’est une 
nanoparticule et que ce mar-
ché de plusieurs milliards de 
dollars génère son lot d’études 
toxicologiques plus ou moins 
crédibles ou complaisantes 

sur les effets réels de la mani-
pulation ou de l’absorption 
de ces nanoparticules sur la 
santé humaine. La question 
de la validité des conclusions 
de ces études, souvent finan-
cées par l’industrie, n’est pas 
sans conséquence lorsqu’on 
sait que plus de 10 millions 
d’emplois liés aux nanotech-
nologies seront créés dans 
le monde d’ici à 2014 (Lux 
Research inc. Cité par Hesa-
Mag).

Les risques...
Alors que des nanoparticules 
se retrouvent aujourd’hui 
dans une multitude de pro-
duits d’utilisation courante, 
la chargée de recherche Aida 
Maria Ponce Del Castillo 
indique que « nous ne dispo-
serons pas avant un certain 
temps de données relatives aux 
risques éventuels des nano-
particules pour la santé étant 
donné que les études suscepti-
bles de déterminer cette éven-
tuelle toxicité des nanopar-
ticules sur les êtres humains 
s’étendront sur plusieurs 
années. Les études disponibles 
sur les divers effets toxiques 
observés chez les animaux 
suffisent néanmoins à prendre 
conscience de l’extrême impor-
tance des questions de santé 
et de sécurité, un domaine de 
recherche prioritaire qui doit 
être financé en conséquence ».

En guise de conclusion, 
laissons la parole à Domi-
nique Lison, professeur de 
toxicologie à l’Université 
catholique de Louvain en 
Belgique : « Concernant la 
mise sur le marché de biens liés 
aux nanotechnologies, mon 
impression demeure qu’on 
s’est engagé un petit peu vite, 
sans évaluation suffisante des 
impacts sur la santé et l’envi-
ronnement. C’est par exem-
ple le cas avec les nombreuses 
variétés de poudres d’oxyde de 
titane, utilisées notamment 
dans les crèmes solaires. Au 
moins une dizaine de publi-
cations scientifiques sérieuses 
indiquent que ces poudres sont 
capables de causer des effets 
génotoxiques ».

Sur ce… bon bronzage!

Source : Magazine HesaMag

N a n o t e c h n o l o g i e s

La politique du fait accompli ?

Parmi les quelque 1000 produits de consommation à base de 
nanomatériaux inventoriés à ce jour, plus d’un tiers sont des produits 
cosmétiques, de soin de la personne ou de protection solaire.

Le grand compromis
Notre système d’indemnisation pour les victimes de lésions 
professionnelles est gouverné par un grand principe 
appelé « l’indemnisation sans égard à la faute ». De ce 
fait, et contrairement aux dispositions du Code civil, une 
personne accidentée n’a pas à démontrer la faute de son 
employeur pour avoir droit à une indemnisation.
Au Québec, jusqu’en 1909, toutes les demandes d’indem-
nisation pour des accidents du travail étaient régies par le 
Code civil. Le travailleur ou ses héritiers devaient démon-
trer en Cour supérieure que les dommages consécutifs à 
l’accident étaient dus en tout ou en partie à la faute de 
l’employeur.
Les juges démontraient une attitude assez ouverte face 
aux réclamations des travailleurs. Mais malgré cela, la 
majorité de ces derniers ne recevaient pas d’indemnisa-
tion, soit parce qu’ils n’avaient pas les moyens d’intenter 
des poursuites, parce que les blessures étaient dues à un 
accident qui n’était imputable à personne ou encore parce 
que l’employeur déclarait faillite suite à sa condamnation.
En 1909, fut adoptée la Loi concernant les responsabilités 
des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur 
travail et la réparation des dommages qui en résultent. 
Elle prévoyait qu’un accident qui survient par le fait ou 
à l’occasion du travail donnait droit à une indemnisation 
de perte du salaire du travailleur, sans qu’il ait à prouver 
la faute de son employeur. En échange, les travailleurs se 
voyaient interdire d’intenter des poursuites contre leur 
employeur pour les dommages réellement subis. Cette 
loi ne s’appliquait qu’à quelques secteurs d’activité. Les 
personnes accidentées des autres secteurs devaient s’en 
remettre aux dispositions du Code civil.
Peu à peu, le grand compromis s’installait. Les employeurs 
des secteurs visés se mettaient à l’abri des poursuites et les 
travailleurs voyaient le processus d’indemnisation facilité. 
C’est en 1931, avec l’adoption de la Loi sur les accidents du 
travail, que les dispositions s’étendirent à la majorité des 
travailleurs.

À SUIVRE. 
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Pétition contre un impôt 
spécial qui taxe les accidents 
et les maladies du travail
Le gouvernement du Québec a mis en place en 2004 

une mesure fiscale pénalisant les bénéficiaires d’une 

indemnité de remplacement du revenu versée par les 

régimes publics d’indemnisation. Rappelons que dès sa 

mise en place, la FTQ a dénoncé cette mesure fiscale et 

a même décidé en congrès d’en demander l’abolition.

M ais la mesure fiscale est toujours en vigueur. C’est 
pourquoi une pétition a été lancée afin de demander 
l’abolition de cet impôt spécial qui taxe les accidents  

et les maladies du travail et qui pénalise, chaque année, 
plus de 200  000 familles québécoises. De nombreuses 
organisations syndicales et associations de travailleurs 
accidentés soutiennent cette initiative.

Cette taxe spéciale, qui peut s’élever à 
près de 1 900 $ par année, vise prin-

cipalement les travailleuses et les 
travailleurs indemnisés par la 

CSST, soit des personnes 
qui reçoivent des indem-

nités non imposables 
parce qu’elles ont été 
victimes d’un dommage 
corporel.   La mesure 
touche également les 
victimes d’accident de la 
route ou d’acte criminel 
ainsi que les travailleu-
ses bénéficiant d’un 
retrait préventif pour la 

travailleuse enceinte ou qui allaite.
Cette mesure fiscale est injuste parce que les tra-

vailleuses et les travailleurs victimes de lésions profes-
sionnelles sont déjà pénalisés par la perte de 10 % de 
leur revenu et perdent également de nombreux bénéfices 
de régimes de sécurité sociale. En effet, même si la CSST 
calcule, pour établir le revenu net, les cotisations aux dif-
férents régimes d’assurances sociales (parentale, emploi 
et Régie des rentes), ces cotisations ne sont pas versées. 
Par exemple, durant une absence pour une lésion profes-
sionnelle, la CSST ne verse pas à la Régie des rentes les 
cotisations, ce qui pénalisera grandement le travailleur 
ou la travailleuse au moment de sa retraite.

En plus de s’appauvrir et de souffrir, ces victimes 
doivent maintenant payer cet impôt supplémentaire. C’est 
indécent.

Nous vous invitons donc à signer cette pétition en 
ligne, avant le 8 mars 2010, sur le site Internet de l’As-
semblée nationale :

http://w w w.assnat.qc.ca/petition/SignerFr.
aspx?idPetition=90 ou encore de la faire circuler dans 
votre milieu en téléchargeant la version papier : http://
www.uttam.qc.ca/imposition/documents/petition.pdf

U n  pr  i x  I n n o vat i o n  à  l a  s e c t i o n  l o c a l e  8 92 2  d e s  M é ta ll  o s

Un comité paritaire en santé et sécurité 
qui donne des résultats spectaculaires !
Les syndiqués Métallos à l’emploi du Corps canadien des commissionnaires de Gatineau 

(section locale 8922) donnent l’exemple en matière de santé et sécurité. La Commission 

de la santé et de la sécurité au travail (CSST) vient tout juste de leur remettre le prix 

Innovation dans la région de l’Outaouais, conjointement avec l’employeur, pour la 

création d’un comité paritaire en santé et sécurité. L’initiative fait des petits et des 

comités paritaires ont vu le jour chez d’autres employeurs, et ce, même si le secteur de 

la sécurité n’y est pas tenu par la loi. 

L ’histoire commence 
en 2006, lorsque le 
Corps canadien des 

Commissionnaires et le 
syndicat décident conjoin-
tement de créer un comité 
paritaire en santé-sécurité. 
Le domaine de la sécurité ne 
fait pourtant pas partie des 
trois secteurs prioritaires 
identifiés par le gouverne-
ment du Québec. On pousse 
même un cran plus loin en 
nommant des représentants 
en prévention sur chaque 
contrat de travail, une pra-
tique habituellement obliga-
toire dans seulement deux 
secteurs prioritaires. 

La volonté est au ren-
dez-vous et la collaboration 
est fructueuse. « Pour la 
première fois dans l’histoire 
des Métallos, les employeurs 
membres du comité ont reçu 
une formation syndicale en 
santé et sécurité. Nous avons 
éduqué l’employeur sur le 
fonctionnement d’un comité 
paritaire », raconte la res-
ponsable de la prévention à 
la section locale 8922, Lucie 
Rochon. 

Le comité a analysé les 
principaux motifs d’acci-
dents et a conclu qu’il fallait 
agir en priorité pour préve-
nir les chutes sur des surfa-
ces glissantes. « Seulement 
en 2007-2008, il y avait eu 
une quarantaine d’accidents 
dont la très grande majorité 
était des chutes alors que les 
agents faisaient leurs rondes 
à l’extérieur. On a utilisé dif-
férents moyens pour sensi-
biliser les travailleurs aux 
risques de chutes : des ren-
contres d’information et des 
moyens sécuritaires 
d e  d é pl a c e m e nt s 
extérieurs; l’annula-
tion automatique de 
toute patrouille exté-
rieure lors d’aver-
t i s s e m e nt  m é t é o 
annonçant une chute 
de neige importante 
ou du verglas. On a 
fourni des crampons 
amovibles à tous les agents 
qui travaillaient à l’extérieur 
au début de l’hiver 2009 et il 
n’y a eu qu’une seule chute. », 
relate Lucie Rochon. Les 
résultats sont spectaculai-

res : le nombre d’accidents 
de travail a diminué de 80%!  

En décembre dernier, la 
CSST a donc décerné le prix 
Innovation pour la région de 
l’Outaouais à l’employeur et 
au syndicat. « Nous étions très 
fiers lorsqu’on nous a remis la 
plaque avec le nom des Métal-
los. Les responsables de la 
CSST ont insisté pour dire que 
ce prix revenait tout autant au 
syndicat qu’au Corps cana-
dien des Commissionnaires 
de Gatineau et l’employeur a 
demandé aux membres syndi-
caux du comité de signer leur 
nom à l’arrière de cette plaque. 
Normalement, un tel prix va 
uniquement à l’employeur », 
poursuit la représentante 
syndicale. Et le projet figure 
maintenant en bonne posi-
t ion pour être primé à 
l’échelle québécoise en avril 
prochain lors du gala des prix 
Innovation de la CSST. 

Le projet  
fait des petits !
Cette réussite a depuis ins-
piré d’autres employeurs et 
apporté de précieux argu-
ments au syndicat qui les 
revendique. Ainsi, un comité 
paritaire a été créé chez 
Kolossal en mai dernier, à 
l’initiative de la section locale 
8922. 

Chez Sécuritas, où un 
nombre anormalement élevé 
de demandes d’interventions 
d’inspecteurs à la CSST ont 
été formulées l’an dernier, 
l’employeur a consenti il y a 
quelques semaines à la créa-
tion d’un comité paritaire. 
Les agents intéressés à faire 
partie d’un tel comité ont 
été invités par l’employeur, 
dans un avis accompagnant 
les talons de paie, à com-
muniquer avec le syndicat. 
« Il nous reste deux ou trois 
gros joueurs dans l’industrie 
avec qui on voudrait créer un 
comité paritaire », indique 
Lucie Rochon.  

Après les crampons 
pour éviter les chutes, elle 
estime que le prochain che-
val de bataille sera la préven-
tion lors des interventions 
physiques des agents. « On 
constate qu’il y a beaucoup 
de blessures au dos, lors d’in-
terventions auprès de jeunes 
délinquants ou avec des cas 
de patients agressifs lors de 
la surveillance de détenus 
adultes et d’interventions 
auprès d’itinérants dans les 
différents édifices du centre-
ville. Ce n’est pas normal 
qu’il y ait autant d’agents 
ayant des blessures si graves 
qu’ils ne peuvent réintégrer 
leur emploi », conclut Lucie 

Rochon. Voilà du pain sur 
la planche pour les comités 
paritaires, actuels et futurs. 
Espérons qu’i ls auront 
autant de succès qu’avec 
l’initiative des crampons.

Grâce à l’intervention du 
nouveau comité paritaire en 
santé et sécurité, les accidents 
de travail ont diminué de 80 %.

Une partie des membres du 
comité paritaire : Gilles Plouffe, 
co-président patronal, Lucie 
Rochon, co-présidente syndicale, 
Claude Vincent, conseiller 
patronal santé et sécurité et 
Anne Charlebois, déléguée 
régionale.

Vins et fromages de la 
Fondation Docteur Benoit 
Deshaies
La traditionnelle soirée vins et fromages de la 
Fondation Docteur Benoit Deshaies aura lieu cette 

année le mercredi 14 avril 2010, au Complexe 
sportif Claude-Robillard, situé au 1000, 

avenue Émile-Journault, à Montréal.
Rappelons que cet événement s’inscrit 
dans la campagne de financement de 
la Fondation qui vient en aide à des 
personnes vivant sous le seuil de la 

pauvreté, qui ont subi une lésion résul-
tant d’un accident de travail ou 

d’une maladie professionnelle.
Pour vous procurer des billets, 
contactez la Fondation au 
514 303-3333 ou au 514 524-3637.
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On vient de célébrer, ce 

10 janvier, le centième 

anniversaire de la 

fondation par Henri 

Bourassa, le 10 janvier 1910, 

du journal Le Devoir.

M ais ce ne sera là qu’in-
cidemment l’objet de 
notre curiosité. Le 

15 janvier 1910, cinq jours 
après la première parution du 
Devoir, paraissait un nouvel 
hebdomadaire, tout frais tiré 
des presses de l’Imprime-
rie Mercantile de Gustave 
Francq. Son fondateur et 
rédacteur en chef, Godfroy 
Langlois, est un libéral 
radical que tout oppose au 
nationalisme clérical de son 
vis-à-vis du Devoir. C’est un 
« Rouge » qui, tout en s’ap-
puyant sur les idéaux démo-
cratiques des Patriotes de 
1837 à la base du véritable 
libéralisme, entend les adap-
ter aux nouvelles donnes de 
l’industrialisation, de l’urba-
nisation et de la montée du 
mouvement ouvrier.

« Ceux qui vivent, ce 
sont ceux qui luttent »
Au « Fais ce que dois » qui 
orne la une du Devoir, c’est 
par la citation « Ceux qui 
vivent, ce sont ceux qui lut-
tent » de Victor Hugo que Le 
Pays annonce ses couleurs en 
marge de son titre.

Dès les premiers numé-
ros, les coups volent bas. 
Col laboratr ice au Pays, 
Éva Circé-Côté, que nous 
retrouverons bientôt dans 
Le Monde ouvrier, écrit, sous 
le pseudonyme de Jean Ney : 
« Le Devoir est un journal 
macabre. Le titre lui-même 

semble avoir été 
fabriqué avec du 
bois de cercueil. »

Et Le Devoir 
de riposter en 
a f f ublant  Le 
Pays de « journal 
des ivrognes », 
p u i s q u ’ e n 
p l e i ne  c a m -
pagne de tem-
p é r a n c e ,  l a 
majorité de ses commandi-
taires sont des distilleries 
et des brasseries, et qu’il se 
prononce, tout comme le 
Conseil des métiers et du 
travail de Montréal, contre 
la prohibition.

L’historienne Andrée 
Lévesque résume bien cette 
singulière cohabitation dans 
les kiosques à journaux :

« Pendant dix ans, les 
insultes fuseront de part et 
d’autre : Le Devoir traite les 
journalistes du Pays de « déni-
greurs professionnels », Le 
Pays traite ceux du Devoir 
de Tartuffes, et Bourassa 
d’apostat du libéralisme.

Godfroy Langlois, 
la bête noire des 
archevêchés
Godfroy Langlois est un libre-
penseur, pour qui l’éducation 
demeure l’outil premier pour 
sortir de l’obscurantisme, 
mettre de l’avant les droits 
fondamentaux et établir une 
société fondée sur les valeurs 
républicaines de liberté, 
d’égalité et de fraternité.

À contre-courant, i l 
s’est fait « l’avocat du diable », 
ainsi que le surnomme son 
biographe Patrice Dutil, en 
mettant courageusement de 
l’avant la réforme du système 
d’éducation par sa gratuité et 
sa laïcisation, l’instauration 
d’une assurance maladie, la 
nationalisation des servi-
ces publics, la lutte contre 
les trusts et la corruption 
municipale, le droit de vote 
des femmes (au grand dam 
d’Henri Bourassa, qui y était 
farouchement opposé), l’or-
ganisation des travailleurs 
en syndicats et coopératives, 
la protection contre les acci-
dents de travail, etc. 

Godfroy Langlois est né 
à Ste-Scholastique (Mira-
bel) le 26 décembre 1866. 
Il abandonne le droit pour 
se consacrer au journalisme 
et à la politique. Il fut élu 
député libéral par trois fois 
de 1904 à 1912, dans la cir-
conscription montréalaise de 
St-Louis.

En 1890, il travaille à 
La Patrie et lance en même 
temps L’Écho des Deux-Mon-
tagnes à Ste-Scholastique. 
Déjà, ses prises de position 
sur la réforme scolaire et les 
abus du clergé lui valent de 
voir son journal banni par 
l’archevêque de Montréal, Mgr 
Fabre. Il devient rédacteur en 
chef de La Patrie en 1897, ce 
qui ne va pas sans inquiéter 
Wilfrid Laurier de voir un 
radical de son propre camp 
libéral diriger sa presse de 
parti.

On tente alors d’imposer 
à la direction de La 
Patrie Henri Bou-
rassa, l’étoi le 
m o n t a n t e 
des libéraux 
modérés, au 
poste de Lan-
glois, mais les 
partisans de 
Langlois font 

front commun et Bourassa 
dut partir après quelques 
jours seulement en poste! Ça 
pourrait peut-être expliquer 
une certaine animosité entre 
les deux personnages!

Mais c’est quand même à 
Langlois que Laurier confie 
en 1903 la direction de son 
nouveau journal libéral, Le 
Canada.

Il y défend encore une 
fois le contrôle de l’État sur 
l’éducation et la mise en 
place d’un système public 
d’enseignement obligatoire, 
libre et non confessionnel, 
ce qui provoqua l’ire de Mgr 

Bruchési, en plus d’irriter 
plusieurs libéraux modérés 
qui obtinrent son éviction du 
journal en décembre 1909.

« Toujours debout! »
Langlois ne se résigne pas… 
il décide de lancer son propre 
journal, qui sera résolument 
inspiré du radicalisme fran-
çais et des valeurs républi-
caines. Ce sera Le Pays, en 
rappel du journal homonyme 
des patriotes de 1837.

Le lancement se fera la 
même semaine que celui du 
Devoir, et, pour ajouter un 
peu de « poil à gratter », Le 
Pays paraîtra le dimanche, 
un vrai sacrilège pour l’élite 
cléricale!

Langlois est une vieille 
connaissance de Gustave 
Francq. À son retour d’Eu-
rope, en 1900, Francq a tra-
vaillé comme typographe et 
contremaître à La Patrie et 
au Canada, où ils se sont 
côtoyés. Il en devient un ami 
intime, presqu’un complice! 
C’est donc à l’imprimerie 
Mercantile que le journal 
sera imprimé, et c’est là que 
Langlois et Francq pourront 
former une équipe de jour-
nalistes qui bientôt besogne-
ront également au Monde 
ouvrier à partir de 1916.

Langlois et Francq se 
conna issent  éga lement 
comme frères-maçons. Lan-
glois fut admis à la Loge des 
Coeurs-Unis en 1895, alors 
que la franc-maçonnerie 
était dominée au Québec par 
la Grand Lodge of Canada et 
la Grand Lodge of Québec, de 
la maçonnerie britannique, 

laquelle reconnais-
sait l’existence de 

Dieu, le Grand Architecte de 
l’Univers. La franc-maçon-
nerie française se fonde 
quant à elle plutôt sur les 
valeurs républicaines et la 
séparation de l’Église et de 
l’État. 

Langlois s’en sépare 
et fonde en 1896 la Loge 
L’Émancipation, d’obédience 
au Grand Orient de France 
(GODF), francophone et 
laïque. Francq y sera reçu 
à titre d’apprenti en 1908, 
avant de passer à la loge Force 
et Courage, composée d’une 
majorité d’ouvriers et de syn-
dicalistes.

Pas de sur pr ise de 
voir le journal finalement 
condamné par Mgr Bruchési 
en 1913. Francq continue 
malgré tout d’imprimer le 
journal. Et c’est sur les pres-
ses de la Mercantile que sera 
tirée la brochure de Langlois, 
Toujours debout, une solide 
réponse au censeur du clergé. 
Francq ne semble pas se for-
maliser des accusations du 
clergé et de la bonne presse. 
Peu de temps avant, c’est lui 
qui imprimait le mensuel La 
Lumière, rationaliste et radi-
cal, déjà condamné l’année 
précédente par le même Mgr 

Bruchési, après seulement 
deux livraisons !

Suite et fin de 
l’histoire…
Finalement, Langlois accep-
tera, en mai 1914, la charge 
de délégué général du Québec 
à Bruxelles, un « cadeau » de 
son ami Lomer Gouin, trop 
heureux de se débarrasser 
d’un radical dans sa famille !

La guerre déclarée, il 
demeura à Paris durant le 
conflit et n’assuma ses fonc-
tions qu’en 1919. Il tomba 
malade à la fin de 1927, et, 
pour ne pas faire mentir ses 
détracteurs qui accusaient 
Le Pays d’être le « journal des 
ivrognes », il succomba à une 
cirrhose du foie trois mois 
plus tard. Son corps fut rapa-
trié au Canada, et inhumé au 
cimetière de Ste-Scholastique. 

Quant au Pays, il conti-
nua d’être imprimé chez 
Mercantile pour quelques 
années encore. Gustave 
Francq le dirigea même en 
1920 et 1921, année de la 
fin de sa publication. Mais 
ent retemps ,  Le Mon d e 
ouvrier avait vu le jour… 
et Éva Circé-Côté (devenue 
Julien St-Michel) n’avait fini 
d’en découdre avec Bourassa 
sur les droits des femmes!

Le Vieux Gustave

Il   y  a  c e n t  a n s ,  e n  j a n v i e r  1 9 1 0 …

Du nouveau dans les kiosques à journaux
Éva Circé-Côté, collaboratrice au Pays 
et au Monde ouvrier. On lui attribue 
plus de 1 500 articles sur plus de trente 
ans, des pièces de théâtre fort prisées 
du public à l’époque et des recueils 
de poésie, sous divers pseudonymes 
comme Colombine, Julien St-Michel, 
Fantasio, Jean Ney, Paul Bédard, etc. On 
lui doit également  un essai sur Louis-
Joseph Papineau qui n’a rien perdu de 
son intérêt : Papineau, son influence 
sur la Pensée Canadienne, Montréal, 
Regnault, 1924.

Henri Bourassa, 
« apostat » du 
libéralisme selon Le 
Pays. Il est pourtant 
le petit-fils de Louis-
Joseph Papineau, de 
par sa mère Marie-
Julie Azélie Papineau. 
Et en 1905, il épouse 
sa propre petite-
cousine Joséphine 
Papineau, arrière-
petite-fille du frère de 
Louis-Joseph, Denis-

Benjamin Papineau. En 1918, il 
publie une série de trois articles 
sur le suffrage féminin dans Le 
Devoir qui lui vaudra une solide 
réplique d’Éva Circé-Côté dans 
Le Monde ouvrier. Pour Bourassa, 
le suffrage féminin, « qu’on ne 
s’y trompe pas, c’est la lutte, 
âpre, violente et générale, qui va 
s’engager entre les deux sexes. 
Les insanités du féminisme ont 
déjà troublé bien des cervelles 
féminines et masculines, éveillé 
chez une foule de femmes un 
tas d’idées baroques, d’instincts 
pervers, d’appétits morbides. »

Godfroy Langlois en 1903. 
Charles Robillard, un collègue 
de travail, le décrit ainsi : « D’une 
grande simplicité, accueillant, 
aimable et obligeant, ami de 
la blague qui ignore les propos 
licencieux, il savait donner une 
tournure gaie à nos entretiens 
familiers (…) Les confrères 
oubliaient vite, dans l’intimité, 
l’intransigeance de ses principes 
pour ne voir devant eux que le 
plus humble et le plus charmant 
des hommes ».

 Sceau du Grand 
Orient de France, 
devant lequel 
répondaient 
les loges 
L’Émancipation 

et Force et 
courage.
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LISTE DES CONFLITS FTQ au 28 janvier 2010
EMPLOYEUR	VILLE	NOMBRE   de	SYNDI CAT	DÉBUT  DU 
		TRAV  ailleurs 		  CONFLIT
Systèmes et câbles d’alimentation Prysmian Canada ltée	S aint-Jean-sur-Richelieu	 217	M étallos-8428	 2009-04-01 (grève)
Démix Béton 	V audreuil	 17	T eamsters-931	 2009-09-28 (grève)
Le Groupe Lacasse inc.	S aint-Pie	 180	S CEP-2799	 2010-01-04 (lock-out)

Les mots 
qu’il faut
Point tournant
La locution point tour-
nant est un calque de 
turning point. En fran-
çais, on dira plutôt un 
tournant, un moment 
décisif.

L’ÉQUIPE SANS LIMITE GAGNE LA COUPE
C’est devant une salle comble et enthousiaste que s’est 
déroulé, le 7 décembre dernier, à la Maison du Citoyen, 
le dévoilement officiel des résultats de la campagne de 
Centraide Outaouais.
Le capitaine de l’équipe (100) sans limite, Frank Bilodeau, 
était très ému lorsque la bannière est tombée, dévoilant 
la somme de 5 653 700 $, un montant dépassant de plus 
de 200 000 $ l’objectif fixé en début de campagne.
Entouré des joueurs étoiles de son équipe, Frank Bilodeau 
s’est vu offrir, à sa grande surprise, la Coupe officielle par deux 
membres (Alain et Donat) de l’Association pour l’intégration 
communautaire de la Vallée-de-la-Gatineau La Lanterne. 
Cet organisme, financé par Centraide Outaouais, offre des 

ateliers de jour pour adultes ayant 
une déficience intellectuelle.
Le Conseil régional tient à remercier 
tous les affiliés de la FTQ qui don-
nent un important coup de main à 
Centraide en informant et en sensi-
bilisant leurs membres. Il est impor-
tant de mentionner que Centraide 
Outaouais vient en aide à un résident 
sur trois dans la région.
Bravo!

RAPPEL IMPORTANT… URGENT !
OPÉRATION QUESTIONNAIRES
Portrait des femmes à la FTQ
Un comité spécial, présidé par le secrétaire général de 
la FTQ, René Roy, s’active à répondre à une de vos réso-
lutions du dernier congrès, à savoir de mettre à jour le 
portrait des femmes dans les structures et activités de 
la FTQ et chez ses affiliés.
À cet effet, en octobre dernier, la FTQ a procédé à l’envoi 
de questionnaires à ce sujet, soit un questionnaire :
n �jaune pour les syndicats
n �lilas pour les sections locales composées
n orangé pour les sections locales uniques
n �bleu pour les conseils régionaux
Les questionnaires doivent être dûment remplis et 
signés par une personne du comité exécutif de l’instance 
concernée.
Il est encore temps d’y répondre et de nous le retourner. 
Assurez-vous de bien le remplir (n’oubliez pas le verso!) 
et retournez-le au Service de la condition féminine de la 
FTQ dans les meilleurs délais.
Nous apprécions vivement la prompte attention que 
vous y apporterez.
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À votre agenda
La diversité 
fait notre 
force
Le 26 février 2010, la FTQ invi-
te ses membres affiliés à une 
journée de réflexion portant 
sur l’intégration au travail 
des personnes immigrantes.
La journée de réflexion placée 
sur le thème La diversité fait 
notre force s’adresse à tous 
les responsables syndicaux 
qui veulent contribuer à favo-
riser le développement de 
relations harmonieuses entre 
les différentes communautés 
culturelles présentes dans nos 
milieux de travail.
Afin de s’assurer que cette 
journée soit un lieu d’échan-
ges entre personnes de diffé-
rentes cultures, il est suggéré 
de faire des inscriptions jume-
lées, soit autant de personnes 
issues de l’immigration que 
de Québécois et Québécoises 
« de souche ».
Le formulaire d’inscription a 
déjà été posté et vous pouvez 
aussi vous inscrire en téléchar-
geant la fiche d’inscription 
disponible sur le portail de la 
FTQ : www.ftq.qc.ca, section 
Personnes immigrantes.
Les frais d’inscription de 25 $ 
incluent le repas du midi qui 
sera servi sur place. Voici les 
coordonnées de la rencontre :
Vendredi, le 26 février 2010 
à compter de 9 heures
Tour FTQ 
Salle Louis-Laberge,  
2e étage, 
565, boul. Crémazie Est 
Montréal 

Avec l’arrivée du printemps,  
il y aura du français dans l’air

La FTQ invite ses affiliés à sa rencontre annuelle des 
membres des comités de francisation qui se 
tiendra cette année le 19 mars à l’hôtel Hilton 

Montréal Bonaventure. Le but de la rencontre 
est de stimuler les échanges d’informations 
et d’expériences pour faire progresser le 

français dans les milieux de travail.
Avec la tenue de la rencontre annuelle, la FTQ 

répond à son engagement de soutenir ses affiliés, 
membres de comités de francisation et exprime toute 

l’importance qu’elle accorde à la cause de la promotion du 
français.
Pour vous inscrire à la rencontre, visitez le portail de la FTQ : 
http://francisation.ftq.qc.ca ou communiquez avec le 
Service de la francisation au 514 383-8018.

Du matériel promotionnel
La FTQ met à la disposition des sections locales du matériel pro-
motionnel pour animer les réunions ou activités en lien avec la 
Semaine du français au travail qui se tiendra du 22 au 26 mars 
2010. Procurez-vous gratuitement : recueils de jeux linguistiques, 
affiches, aimantins, dépliants, brochures, napperons, matériel de 
l’Office de la langue française. Visitez le portail de la FTQ à partir 
du 3 mars 2010 : http://francisation.ftq.qc.ca/ ou communiquez 
avec Rima Chaaban au 514 383-4406. Vous pouvez aussi vous 
procurer de nouvelles épinglettes au coût de 2 $.

La Francofête
La Francofête, c’est la célébration du français et de la 
francophonie. Depuis 1988, plusieurs pays francopho-

nes célèbrent, le 20 mars, la Journée internationale 
de la francophonie. Et, de nombreuses manifesta-
tions qui font la promotion de la culture d’expres-

sion française sont organisées autour 
de cette journée. Au Québec, la 
Francofête en est à sa quator-
zième édition et se déroulera du 

5 au 28 mars 2010. Cette année, 
l’Office québécois de la langue française fera circuler le slogan 
« Le français, une langue toute en mouvement ». Des jeux 
et des concours linguistiques sont destinés au personnel des 
entreprises ainsi qu’au grand public. On peut se les procurer 
en consultant le site de la Francofête : www.francofete.qc.ca

Nouveau directeur québécois au SCFP
Michel Fontaine a été nommé direc-
teur québécois par les dirigeants 
nationaux du SCFP en janvier der-
nier. Il succède ainsi à Michel Poirier 
qui a récemment pris sa retraite. 
Cette nomination signifie aussi que 
Michel Fontaine accède à la vice-
présidence de la FTQ. 
Michel Fontaine a une longue 
feuille de route comme militant 
syndical au SCFP, dont 25 années 

comme conseiller syndical. D’abord employé de la Société 
de transport de Montréal (STM), il s’implique dans son 
syndicat comme directeur, agent d’affaires et membre de 
divers comités, dont le comité de négociation. 
Il sera conseiller syndical d’abord dans le secteur de l’hy-
droélectricité, débutant sa carrière en 1985. Il sera notam-
ment porte-parole de la section locale 1500 jusqu’en 1989. 
Ensuite, il est assigné à la section locale 301 – Syndicat des 
cols bleus regroupés de Montréal – avant d’être transféré, 
en novembre 2007, au bureau de Sherbrooke du SCFP où 
il poursuit son travail dans le secteur municipal ainsi que 
dans le secteur universitaire. 
La FTQ lui souhaite bienvenue et bonne chance dans ses 
nouvelles fonctions. 

LOCK-OUT CHEZ GROUPE LACASSE
Depuis le 3 janvier dernier, les 270 membres de la section 
locale 2799 du Syndicat canadien des communications, de 
l’énergie et du papier (SCEP) ont été mis en lock-out par 
leur employeur. Nul besoin de préciser que les négociations 
piétinaient depuis plusieurs mois, notamment en raison 
des graves problèmes de sous-traitance pour les salariés.  
Il y a à peine quelques années, le SCEP y représentait plus 
de 450 membres alors qu’aujourd’hui, il n’y a plus que 200 
travailleurs actifs, ce qui ne peut pas s’expliquer par le seul 
ralentissement de l’économie. Dans les faits, l’employeur 
confie toujours de plus en plus de travail à d’autres entrepri-
ses. L’employeur a aussi demandé une série de concessions, 
notamment en matière de représentation syndicale et de 
mouvement de main-d’œuvre. Pour le moment, aucune 
rencontre de négociation n’est prévue. Groupe Lacasse est 
situé à St-Pie-de-Bagot et fabrique des meubles.
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Le régime de retraite à 
financement salarial de la 
FTQ (RRFS) est en constan-
te progression, comptant 
aujourd’hui plus de 1200 
participants et participantes. 
Le RRFS-FTQ est un régime 
à prestations déterminées 
mis sur pied par la FTQ en 
juin 2008 au bénéfice de ses 
affiliés. Son succès démontre 
bien à quel point ce régime 
répond aux besoins des 
membres de la FTQ. C’est 
d’ailleurs pour faire face aux 
besoins de ceux-ci que deux 
changements importants 
ont été apportés 
au RRFS-FTQ en ce 
début d’année 2010. 
Sur recommandation 
du comité de retrai-
te du RRFS-FTQ, le 
régime a été modi-
fié afin de pouvoir 
permettre des cotisa-
tions volontaires (art. 
15,7 du texte du RRFS-FTQ) 
dès le 1er janvier 2010. Ces 
cotisations volontaires de la 
part des participants seront 
permises dans la mesure où 
une entente à cet effet est 
conclue au niveau local entre 
les parties (employeur et 
syndicat local). Elles n’ouvri-
ront cependant pas droit à 
une rente supplémentaire 
et seront traitées comme 
dans un régime à cotisations 
déterminées. Des transferts 
à partir d’autres régimes de 
retraite ou d’épargne seront 
aussi acceptés. Les sommes 
accumulées avec intérêts  

seront disponibles 
au participant au 
moment de sa 
retraite ou de son 
départ de l’emploi. 
Elles seront aussi 
disponibles pour 
faire le rachat d’an-
nées de service dès 

que le régime le permettra.
Le comité a également pris 
la décision de structurer le 
régime de façon à permettre 
à chacun des groupes de 

choisir l’âge désiré ouvrant 
droit à une rente de retraite 
sans pénalité entre 60 et 65 
ans. Il est entendu que plus 
le moment choisi pour la 
retraite est tôt, moins gran-
de sera la promesse de rente.
Pour plus de renseignements 
sur le RRFS, communiquez 
avec Réjean Bellemare, 
conseiller à la FTQ et secré-
taire du comité de retraite, au 
514 858-4401 ou par courriel 
à : rbellemare@ftq.qc.ca

Les membres du comité de retraite du RRFS-FTQ.  
Première rangée : Gérard Gauthier (TCA), Léonardo Giulliani 
(AIMTA), Alain Poirier, membre indépendant, Pierre Gagnon 
(SEPB), Yves Guérette, représentant des participants actifs, Daniel 
Sylvestre, représentant des participants inactifs. Deuxième rangée : 
Réjean Bellemare (FTQ), Frank Beaudin (Métallos), Gilles Audette 
(FTQ), Gaston Boudreau (SCEP). Absents sur la photographie : René 
Fréchette (SCFP), Kathleen B.-Bourgeault (SEPB).

Le RRFS-FTQ
Un régime de retraite qui a le vent dans les voiles !

C O U P O N  D ’ A B O N N E M E N T  g ratu    i t

Nom	  	 Prénom

Syndicat ou organisme	  	S ection locale

Adresse

Ville	      Province	     Code postal

Employeur

Téléphone travail (	 )	P oste	R ésidence (	 )

Courriel	                                      Nombre d’exemplaires

Convention du service poste-publications n° 40063488 
Retourner toute correspondance ne pouvant être livrée au Canada à la  
Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ)  
565, boulevard Crémazie Est, bureau 12100, Montréal (Québec) H2M 2W3
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Dans son discours d’ouver-
ture, le président de la FTQ, 
Michel Arsenault, s’est réjoui 
de la forte participation des 
membres de la FTQ à la jour-
née de réflexion portant sur 
les assurances collectives, 
qui s’est tenue le 20 janvier 
dernier à l’île Charron.
Le grand nombre de person-
nes présentes à cet événe-
ment, près de 300, démon-
tre bien l’intérêt marqué des 
affiliés pour le dossier des 
assurances. Ceci illustre donc 
le bien-fondé de la résolution 
adoptée au dernier congrès de 
la FTQ à l’effet de mettre sur 
pied une telle journée d’étude. 
Michel Arsenault a profité de 
l’occasion pour rappeler l’im-
portance pour le mouvement 
syndical de prendre en charge 
le dossier des assurances. « S’il 
y a une erreur que nous avons 
faite, comme mouvement syn-
dical, ce fut de laisser à d’autres 
l’administration et le contrôle 
de nos régimes de retraite 
et d’assurances », a affirmé 
le président de la FTQ, en 

saluant l’initiative de certains 
syndicats qui ont décidé de 
prendre le contrôle de leurs 
assurances. Le but de la jour-
née, a-t-il précisé, est de nous 
donner les bons outils pour 
être en mesure de maîtriser 
cet enjeu, en tenant compte 
des différents contextes. Il a 
souligné l’enjeu de maintenir 
la couverture des avantages 
sociaux des personnes à la 
retraite, en faisant état de la 
résolution 109 adoptée au 
dernier congrès de la FTQ.

De précieux conseils
Des experts étaient présents 
afin d’aider les syndicats à 
poursuivre leur réflexion sur 
cette question. Plusieurs mili-
tants engagés dans ce dossier 

sont également venus parler 
des expériences de négocia-
tion qu’ils ont connues, ainsi 
que des réponses formulées 
par le mouvement syndical.
Il ressort clairement de cette 
rencontre une volonté de 
prendre en charge ce dos-
sier d’importance capitale 
pour les membres ainsi qu’un 
besoin de mise sur pied de 
formation pour les militants 
et les militantes, ainsi que 
pour les personnes impli-
quées dans la négociation 
des avantages sociaux.
Pour plus de renseignements 
sur ce dossier, contactez 
Marie-Josée Naud, conseillère 
au Service de l’éducation de la 
FTQ, au 514 383-8035.

Journée de réflexion sur les assurances collectives
300 personnes répondent à l’appel de la FTQ

Le Service aux collectivités (SAC)  
de l’UQÀM célèbre ses 30 ans

La FTQ est de la fête !
Le 6 novembre dernier, la FTQ a participé, en compagnie 
d’étudiants, de professeurs, de représentants et de représen-
tantes des groupes de femmes, populaires, communautaires 
et syndicaux, aux diverses activités organisées dans le cadre 
des trente ans du SAC de l’UQÀM. 
En fin de journée, une cérémonie a eu lieu au Foyer du Studio-
théâtre Alfred-Laliberté, en présence des représentants 
et représentantes de l’UQÀM, du SAC et des organismes 
signataires du Protocole UQÀM-CSN-CSQ-FTQ. 
Lors de cet événement, la coordonnatrice de la Ligue des 
droits et libertés, Nicole Filion, et le directeur de l’Écomusée 
du fier monde, René Binette, ont dévoilé une « Déclaration » 
du SAC, qui a été signée par les différents partenaires.

Un partenariat fructueux 
Rappelons qu’en 1972, la FTQ signait un protocole d’entente 
avec l’UQÀM qui avait alors mis en place une structure per-
mettant de réaliser des projets de recherche ou de formation 
avec des professeurs en partenariat avec les syndicats, les 
groupes de femmes, populaires et communautaires. Au fil 
des années, le protocole a permis de répondre à de nombreux 
besoins de recherche et de formation exprimés par la FTQ 
et ses syndicats affiliés (ex. : la santé et la sécurité au travail, 
le développement régional et local, la condition féminine, 
les finances publiques, les partenariats public-privé, etc.). 
En 2001, un nouveau protocole d’entente a été signé entre 
l’UQÀM et la FTQ, la CSQ et la CSN. Cette entente visait à 
renouveler et à consolider la collaboration amorcée en 1972 
tout en assurant l’accessibilité aux ressources humaines et 
techniques de l’Université par les organisations syndicales. 

Première 
rangée: Danielle 
Casara, vice-
présidente de 
la FTQ, Yves 
Mauffette, 
vice-recteur à 
la Recherche et 
à la création, 
Claudette 
Carbonneau, 

présidente de la CSN, René Binette, directeur de l’Écomusée du fier 
monde. Deuxième rangée : Nicole Filion, coordonnatrice de la Ligue 
des droits et libertés, Lise Gervais, coordonnatrice de Relais-femmes 
et membre du Comité des services aux collectivités (CSAC), Louise 
Chabot, 1re vice-présidente de la CSQ, Anouk Bélanger, professeure 
du Département de sociologie, membre du Comité des services aux 
collectivités (CSAC). 

t SCFP : Municipalité de Pointe-aux-Outardes, Services Vinci Park 
(CDA) inc. Mont-Tremblant, Corporation des Loisirs de Beloeil inc. – 
Beloeil, Municipalité de Saint-Côme;
t FIPOE : Concert Airlaid, Gatineau;
t SCEP : Entreprises Hamelin, division de Groupe Hamelin – 
Boucherville, Eaux Vives Water Inc. - Saint-Mathieu-d’Harricana;
t Métallos : Société en commandite Sept-Îles (Résidence des 
Bâtisseurs) - Sept-Îles, Service de personnel Riverain inc. – Bois-des-
Filion, Bureau canadien d’investigations et d’ajustements (BCIA) 
- Montréal, Municipalité de Grenville-sur-la-Rouge – Grenville, 
ArcelorMittal Montréal Inc. Longueuil, Groupe hôtelier Grand 
Château inc. Laval, Beaudry services de personnel et associés – Bois-
des-Filion;
t TUAC : Zellers inc. – Jonquière, Sears Canada inc. – Québec, Régie 
intermunicipale d’approvisionement en eau potable Henryville-
Venise – Henryville, 9126-0786 Québec inc. (IGA Malartic), Marché 
Chèvrefils Mont-Tremblanc inc. – Montréal, Alimentation J.P.J. Martin 
inc. Pierrefonds, Marché Aylmer inc. – Gatineau, Veolia ES Canada 
Services industriels inc. Saint-Hyacinthe, Super C, une division de 
Metro Richelieu inc.Terrebonne, Matco Ravary inc. Saint-Eustache, 
Municipalité Henryville;
t SQEES : Fédération des paramédics et des employés-es des ser-
vices préhospitaliers du Québec : Coopérative des Ambulanciers de 
la Mauricie - Trois-Rivières, Urgences Bois-Francs inc. – Victoriaville, 
Services préhospitaliers Laurentides-Lanaudière Mirabel, 
Coopérative des techniciens-ambulanciers de la Montérégie - 
Greenfield Park; 
t Teamsters : Meubles Léon ltée Anjou, Denis Bertrand et Fils inc. 
Mirabel, Transdev-Limocar – Boisbriand;
t TCA : CP Tech Saint-Laurent;

t UES : Service d’entretien Empro inc. - Québec et autres, 157971 Canada 
inc., faisant affaires sous le nom de Service d’entretien Signature, Centre 
jeunesse de la Montérégie, Ville de l’Île-Perrot;
t AIEST : Cineplex divertissement LP – Beauport, Université du Québec à 
Montréal – Montréal, Initiascène inc. M.R.C. Thérèse-de-Blainville;
t FITI : Service Matrec inc.
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